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UNE UNIVERSITÉ CRITIQUE

la quadrature du cercle
i  Grève générale en Italie

H Une grève générale de vingt-quatre heures a lieu aujourd’hui mercredi  §
H dans toute l’Italie. Les quatre grandes centrales syndicales y  participent, g
H Notre photo montre des centaines de grévistes qui ont bloqué le trafic  g
Ü ferroviaire entre Rome et Naples. g

I  |d E RN IÈ RE  P A G E t )  |

Zurich: CONDAMNATIONS TROP 
DOUCES POUR LES SORCIERS

La C our d’assises de Z urich  a  condam né m ard i après m idi Josef Stocker et 
M agdalena K ohler les p rinc ipaux  accusés du procès des sorciers à 10 ans de 
réclusion e t à  15 ans d ’expulsion du te rrito ire  suisse. Emilio B ettio a été con
dam né à 4 ans de prison e t les frères Hans, H einrich  e t P au l B arm ettle r à 
3 ans e t 6 mois de prison. Le p rocureur général a  l’in ten tion  de saisir la  Cour 
de cassation de cette  affaire, car, à son avis, les jugem ents sont de caractère  
a rb itra ire .

L a Suisse n ’e s t pas u n  pays assez 
vaste  pou r que les pouvoirs publics 
e t des fondations p rivées pu issen t en 
tre te n ir  des un iversités d ispensan t des 
enseignem ents para llè les to u t en  re 
c ru ta n t p rofesseurs e t é tud ian ts dans 
le  m êm e bassin  de  population , des u n i
versités qu i se ra ien t p a r  les vertu s  
de la  concurrence, à  l ’am éricaine, de 
n iveau  e t  de qualité  d ifféren ts. C ertes 
le  G enevois p eu t tou jours v en ir  vo ir à 
L ausanne, e t réciproquem ent. M ais ces 
échanges son t lim ités.

Les un iversités cantonales disposent 
donc d ’une  sorte  de monopole de l ’en 
seignem ent.

Un seul homme
Le monopole d’une un iversité  s’ép a r

pille  en a u ta n t de  m onopoles que l ’on 
com pte de chaires. Tel p ro fesseu r p eu t 
pen d an t d ix , v ing t ou tre n te  ans in ca r
n e r à  lu i to u t seul u n  chap itre  de la  
science. L e p lu ra lism e académ ique 
ta n t van té  a donc quelque chose d ’il
lusoire.

C ertes, on p eu t im ag iner à  cette  si
tu a tio n  de fa it p lusieu rs correctifs. 
C ertaines chaires son t dédoublées; des 
ass istan ts peuven t fa ire  v a rie r  les su
je ts  de sém inaire, encore que le sys
tèm e actuel de cooptation des ensei
gnan ts a ttén u e  fo rtem en t la  d iversité  
des orien tations. I l reste , b ien  sûr, que 
la  lecture, la  fo rm ation  au tod idacte  
dem eure lib re  e t que l ’é tu d ian t est à 
l ’âge où il p eu t se fa ire , dans sa petite  
jugeo tte , des idées personnelles.

M ais est-ce  le  seul choix ? L ’ensei
gnem ent officiel en  situa tion  de m o
nopole e t  l ’esp rit critique  indiv iduel 
de l ’é tud ian t.

Par facultés
Le problèm e se pose d ifférem m ent 

selon les facultés. C’est de là  q u ’il fau t 
p a rtir , c a r chacun adm et que, dans 
le  cad re  des facultés, les discussions 
concrètes su r  le contenu de l ’ensei
gnem ent peuven t ê tre  les p lus u tiles.

■  DÉSERTEURS ARRÊTÉS. — La
police can tona le  a procédé dans un  
b a r  du  N iederdorf, à  Zurich, à l ’a rre s
ta tion  d ’un  so ldat am éricain  de 18 ans 
qui, en  com pagnie d 'u n  cam arade du  
m êm e âge, av a it déserté  son un ité  s ta 
tionnée à Ludw igsburg, en Allem agne. 
A vant de p ren d re  la  fuite, ils vo lèren t 
des form ules de dem andes de congé 
e t le ca rn e t de chèques d ’un  cam arade.

■  TUÉE SUR LE COUP. — M”1'  R. 
Sprugasci, âgée de 50 ans, ren tra it 
n u itam m ent à son dom icile à Biasca, 
quand  elle fu t happée p a r-d e rriè re  par 
une autom obile e t tuée su r le coup.

A FRIBOURG. — La session de fé
v rie r du  G rand  Conseil fribourgeois, 
essen tiellem ent consacrée à l’étude de 
p ro je ts  législatifs, a  débuté m ard i 
après m idi sous la p résidence de M. 
Louis D upraz (rad.), p résiden t pour 
1969. Le G rand  Conseil a  repris, en 
p rem ière  lecture , le p ro je t de loi d ’ap 
plication de la loi fédérale  su r la fo r
m ation professionnelle. E nsu ite  la se
conde lec tu re  de l’ensem ble du  p ro 
je t fu t adoptée sans opposition.

AU TESSIN. — Le G rand  Conseil 
a  accordé un créd it de p lus de 9 m il
lions de francs pour la  construction  de 
douze écoles dont certa ines seron t do
tées de piscine. Enfin, il a décidé 
d ’augm enter de 8,8 °/o les salaires et 
les indem nités fam iliales e t pour en 
fan ts des fonctionnaires can tonaux  et 
du corps enseignant.

A rem arq u er toutefois que l ’actuelle 
défin ition  des facultés est trop  étro ite. 
U n exem ple. On sa it que les facultés 
de le ttre s  fo rm en t les enseignants de 
l ’enseignem ent secondaire; or de tous 
côtés on déplore la  non -p répara tion  
des p rofesseurs à la  com préhension 
des phénom ènes économ iques e t so
ciaux  (seule l’h isto ire  les y  p rép are  u n  
peu  e t de m an ière  incom plète). Le cloi
sonnem ent en tre  les le ttre s  e t les 
sciences politiques se révèle  riche de 
conséquences e t particu lièrem en t fâ 
cheux.

C ette réserve  faite, il fa u t p a r tir  de 
l ’idée que le contenu de l ’enseigne
m en t est à  d iscu ter dans chaque fa 
culté. E n quels term es ?

Le choix des sujets
I l  est fo rt difficile d ’im aginer un  sys

tèm e don t l ’e ffe t se ra it d ’im poser à  
u n  p ro fesseu r le  su je t de ses cours, à  
m oins que les désirs de « la  c lientèle » 
ne  ren co n tren t ses intentions.

U n enseignan t ne p arle  b ien  que 
des dom aines q u ’il aime, q u ’il sent. 
C om m ent p o u rra it- il « appo rte r quel
que  chose » s ’il d evait cesser d ’ê tre  
lu i-m êm e. Même les sém inaires ne 
p euven t toucher à n ’im porte  quoi. P o u r 
que le su je t soit dom iné, scien tifique
m ent, non seu lem ent u n  nom bre con
sidérab le  d ’heures de trav a il son t né
cessaires, m ais encore une spécialisa
tion , une  p rem ière  fam iliarité ; donc 
pas d ’im provisation  possible.

O n ne choisit pas le thèm e d ’un  cours 
ou d ’un  sém inaire  comme u n  su je t de 
conversation. D ’où l ’idée d ’u n  ensei
gnem ent parallèle.

Parallèlement
A côté de l ’enseignem ent officiel de

v ra i t ê tre  ren d u  possible un  enseigne
m en t libre. C ette fonction, les p r iv a t-  
docents ne l’assum ent guère; ce ti tre  
e st ou b ien  honorifique ou b ien  un  
m archepied.

I l  fau d ra it associer à la  vie un iversi-

■  NOUVELLE VICTIME. — On se
souvien t qu ’un  g rave  accident de la  
c ircu lation  qu i s ’é ta it p rodu it d im an
che 26 jan v ie r à  O berrie t (SG) ava it 
coûté la  vie à tro is  personnes. Une 
quatrièm e victim e, M. J . B., de R or- 
schach, 75 ans v ien t de décéder lui 
aussi.

■  H APPÉ PA R UN TRA IN . — M.
W. B uchm ann, de Hinvvil, a été happé 
p a r  un tra in  d irec t alo rs q u ’il f ra n 
chissait, m ard i m atin  au  vo lan t de 
sa  voiture, un  passage à n iveau  non 
gardé, p rès de W erikon (ZH). Le m al
heu reux  a été tué su r  le  coup.

A SA INT-G ALL. — Le G rand  Con
seil a m is u n  term e, m ard i à  la  session 
ex trao rd ina ire . Il a  adopté, un  p ro je t 
de loi concernan t la  pro tection  des 
eaux, e t un  créd it de 1,36 m illion de 
francs destiné à  la  construction  de 
m aisons pour le personnel de l ’Hôpi
ta l cantonal. Les députés on t re 
poussé une m otion réc lam an t une con
su lta tion  auprès des fem m es au su je t 
de l’octroi éven tuel des droits de vote 
et d ’éligibilité.

A LUCERNE. — Le G rand  Conseil 
de L ucerne a accepté, dans sa session 
de m ardi, u n  p ro je t de m odification 
de la  loi rég issan t les allocations fa 
m iliales e t  pour enfan ts. Ainsi, l’allo
cation pou r en fan ts a été portée à  
30 fr.

ta ire  des p rofesseurs invités, des con
férenciers, des hom m es qu i on t fa it 
leu rs p reuves dans la  p ra tique , mêm e 
s ’ils son t trè s  peu académ iques, non 
pour q u ’ils donnent un  enseignem ent 
systém atique, m ais pou r q u ’ils appor
te n t u n  au tre  po in t de vue, d ’au tres 
idées, d ’au tres  expériences, d ’au tres 
convictions.

Im aginons le cours que peuven t don
n e r  certa in s professeurs en  économie 
des un iversités suisses su r le  m arxism e. 
I l ne se ra it pas in in té ressan t que leurs 
é tud ian ts pu issen t en tend re  un  spé
cialiste  de ce tte  discipline, comme p a r 
exem ple E rn est M andel.

Les moyens
C ette idée n ’a rien  d ’original. On sait 

que les universités am éricaines font 
la rgem en t appel à des intelligences 
ex térieu res, on sa it que l ’In s titu t des 
hau tes études in ternationales de G e
nève tire  une  p a rtie  de sa  répu ta tion  
des personnalités in ternationales q u ’il 
p eu t inviter.

Si l ’idée n ’est pas neuve, il fau t 
lu i donner une form e p lus systém a
tique. L à  d ev ra it in te rv en ir u n  v é ri
tab le  d ro it des é tud ian ts d ’o rgan iser 
dans le  cad re  de l’un iversité , un  cer
ta in  nom bre de cours libres, don t il 
cho isira it les sujets, appe lan t au  gré 
de leu rs  in té rê ts  les hom m es de  leu r 
choix.

P o u r q u ’ils pu issen t le  faire, il fau t 
q u ’ils en  a ien t les moyens. L ’u n iv er
sité, à  la  recherche de son autonom ie, 
va  se réo rgan iser; elle gérera  son 
budget. D ans le cadre des budgets de 
chaque faculté, une som me devra it 
ê tre  p révue pour l ’o rganisation  des 
cours lib res e t m ise à  la  disposition 
des étud ian ts. A insi se ra it ré tab lie , à 
l ’in té rieu r des un iversités en  situation  
de  m onopole, des form es d ’enseigne
m en t critiques.

I l ne s ’ag it que d ’un  aspect de la  
réfo rm e de l ’un iversité ; m ais il est 
d ’une grande im portance.

D. P.

■  BELLE RÉCOMPENSE. — Les te r 
ro ris te  qu i on t fa it exp loser deux 
charges de p lastic — la  p rem ière  le 
25 décem bre dern ier, dev an t la  po rte  
de la  s ta tion -rad io  de la  police m u
n icipale  zurichoise, e t  la  seconde le 
31 jan v ie r dev an t le  b â tim en t de 
l ’adm in is tra tion  com m unale — cou
re n t toujours. Le m in istère  public zu
richois a décidé d ’offrir une  récom 
pense de 10 000 fr. à quiconque pourra  
fo u rn ir  des renseignem ents perm et
ta n t l ’identification  e t l’arresta tion  
des au teu rs des a tten tats.

■  ESCROC ARRÊTÉ. — La police 
de Lucerne, aidée p a r quelques pas
sants, a  réussi à  m ettre  la  m ain  su r 
un  escroc e t voleur professionnel 
é tranger, qu i s ’é ta it rendu  coupable 
au  L iban d ’u n  vol de 1,4 m illion de li
vres turques.

■  IT”S A LONG WAY... La com m is
sion du Conseil national chargée 
d ’exam iner le p ro je t d ’article constitu 
tionnel su r le  d ro it foncier a décidé 
m ard i de se ra llie r à la  version du 
Conseil des E tats. On peu t ainsi pen 
ser qu ’à la prochaine session prendra  
fin la longue navette  de ce p ro je t 
en tre  les deux Cham bres, e t q u ’en 
su ite  le peuple pourra se prononcer. 
Le m essage du  Conseil fédéral 
qu i fa isa it lu i-m êm e suite au  re 
je t de l’in itia tive  du P a rti socialiste 
e t de l’Union syndicale suisse, date  
en  effet, d ’aoû t 1967. U ne fois l’a r t i
cle voté, il faudra encore élaborer 
une loi d ’application  e t la  fa ire  ap 
p rouver p a r  les Chambres.

Q ue penser de ce jugem ent. A notre 
avis, il est beaucoup trop doux. R are
m ent, on ava it vu un crim e aussi 
a troce que celui commis p a r Josef 
S tocker e t M agdalena K ohler, et si le 
m axim um  de la peine — 20 ans — 
s’im posait, c’é ta it b ien  en l’occurrence. 
M êm e la prison à  perpétu ité  n ’eû t pas 
é té trop  sévère pour un tel couple. Il 
eû t fa llu  cependant changer le chef 
d ’accusation. En technique jurid ique, 
c’é ta it difficile.

Quoi qu’il en soit, on peu t se de
m ander d ’où v ien t une te lle  m ansué
tude  à  l ’égard de deux  crim inels de 
cette  espèce. E lle s’explique sans doute, 
pou r une part, du fa it que no tre  civi
lisation  est de plus en plus celle du 
bourreau . C’est, en effet, une des ca
rac téristiques de n o tre  époque d ’ê tre  
p lus sensible aux  problèm es des c ri
m inels q u ’aux  souffrances de la  vic
tim e. A  quoi tien t cette donnée socio- 
logique, les historiens de l’aven ir nous 
l’expliqueront.

A u cours de sa séance de m ardi, le 
G rand  Conseil bernois s’est prem iè
rem en t occupé d ’une a ttaq u e  lancée 
p a r  un périodique bâlois contre la  
D irection de la police cantonale. En 
novem bre dernier, le G rand Conseil 
accep ta it une dem ande de recours 
en grâce présen tée p a r  un  architecte. 
Ce d ern ie r avait été puni pour avoir 
conduit un  véhicule en é ta t d ’ivresse 
e t le  jugem en t devait ê tre  publié 
dans la Feuille officielle. Il dem an
da it que l’obligation de publication  
soit supprim ée. Le périodique bâlois 
av a it accusé le canton de B erne de 
p ra tiq u e r un  certa in  favoritism e à 
l ’égard  de personnes en  vue. En ou
tre , il écrivait que le G rand  Conseil 
ne pouvait accorder de recours en 
grâce dans pare il cas, la  publication 
n ’é tan t pas considérée comme peine, 
m ais comme m esure adm in istra tive.

Le p résiden t de la  Commission de 
justice  a re je té  cette  accusation en 
d écla ran t que le cas de l ’arch itecte  
é ta it le cinquièm e recours sem blable 
accordé p a r le législatif. Les au tres 
cas concernaient u n  chauffeur, un 
serru rier, un  rédac teu r e t un  m aga
sinier. Q uant à la seconde allégation 
du périodique, le  p résiden t l ’a éga
lem ent re je tée , la  publication  du ju 
gem ent é tan t considérée comme une

Mais à p a rt ce c lim at favorab le  aux 
bourreaux , d’au tres circonstances ont 
p eu t-ê tre  m ilité  en faveu r de Stocker 
et de sa complice. Nous pouvons d iffi
cilem ent a rrach e r de no tre  pensée 
l’idée que la m ansuétude dont le t r i 
bunal a fa it p reuve à leu r égard p ro 
v ien t du fa it q u ’ils ont invoqué des 
m otifs relig ieux pour ju s tifie r leur 
crime.

Q uant à nous, nous aurions vu dans 
cette  m otivation une circonstance ag 
g ravante. M alheureusem ent, il sem ble 
que p lusieurs tr ib u n au x  d ’Europe oc
c identale ont conservé du Moyen Age 
une espèce de crain te  de toucher à tou t 
ce qui leu r p a ra ît avoir un  caractère 
sacré. Si civilisés qu’ils soient, ils g a r
dent, dans leur subconscient, la  notion 
du tabou des prim itifs. E t comme les 
sauvages n ’osent toucher à leurs sor
ciers, ils répugnen t à  p u n ir comme 
il se devra it les crim inels qui se p a 
ren t du m anteau  de la religion. B.

peine et non^ comme une m esure ad 
m in istra tive.

A près avo ir accepté 36 dem andes 
de neu tra lisa tion  e t voté deux c ré 
d its de p lus de 400 000 fr. en fav eu r du 
com m andant de la police cantonale, 
le G rand  Conseil a accepté la loi sur 
les en trep rises de tran sp o rt conces
sionnaires, en seconde lecture, par 
123 voix sans opposition.

LUTTE CONTRE LA POLLUTION
Il a accordé ensuite  une série de 

subventions to ta lisan t 10,3 m illions 
de francs destinés à la  construction 
de sta tions d ’épuration  des eaux.

En fin de séance, il a accepté un 
postu la t déposé p a r un  député  bien- 
nois dem andan t que le canton in te r
v ienne dans la lu tte  contre la pollu
tion des eaux de la source de M er
lin, aux P ré s -d ’O rvin, source qu i 
alim ente  la ville de B ienne à raison 
de 50 à 60 n/o. C ette source est po l
luée p a r  les eaux usées des m aisons 
de vacances constru ites dans la ré 
gion e t p a r  le dépôt des ordures dans 
les dolines e t les fissures du sol. Le 
canton étudie actuellem ent une solu
tion d’ensem ble pour l'é lim ination  
des o rdures de la com m une d ’Orvin 
e t de d ix -h u it au tres  com m unes du 
Ju ra  sud.

Cela s’est passé dans notre pays

Sessions législatives cantonales

AU GRAND CONSEIL BERNOIS
Mansuétude pour des ivrognes du volant
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G E N È V E

Pourquoi la fraction socialiste a voté contre 
le budget des Services industriels

Les raisons pour lesquelles le groupe 
socialiste du Conseil municipal a re
fusé le budget des S. I. lors de la 
dernière séance sont contenues dans 
le rapport de la m ajorité de la com
mission. Ce rapport a été rédigé par 
Amélia Christinat, qui relève cer
taines anomalies notées dans le bud
get. On en trouve deux principales :

1. LE MAINTIEN DES TARIFS 
FRÉFÉRENTIELS

Le 5 décembre 1967, la m ajorité du 
Conseil municipal votait la motion 
suivante :

« Le Conseil municipal,
» — vu l’impasse financière actuelle 

de cette régie, dont la structure est 
inadaptée au m andat qui lui a été 
confié, considère qu’il y a lieu de 
surseoir à toute augm entation des 
tarifs de consommation ménagère, 
tan t que le barème des tarifs préfé
rentiels injustifiés n ’aura pas été revu 
et tan t qu’un projet de refonte com
plète de la loi sur l’organisation des 
Services industriels de la ville de 
Genève n ’aura pas été présenté aux 
instances compétentes. »

Or, dans le budget, cette anomalie 
subsiste dans chacun des trois ser
vices. On n ’a nullem ent tenu compte 
des vœux de la ville.

2. LE FINANCEMENT DES 
ZONES INDUSTRIELLES

Amélia Christinat écrit :
« Nous nous souvenons que, lors de 

la présentation du prem ier projet 
d’augmentation des tarifs, la direction 
des Services industriels avait prévu 
une taxe d ’équipement destinée à

l’autofinancement des grands travaux. 
Cette taxe aurait été payée par tous 
les consommateurs au prorata de 
leurs factures. Elle a été finalement 
abandonnée.

» Mais il est tout de même intéres
sant de connaître des détails sur les 
investissements que les Services in
dustriels doivent faire lors de la 
création de nouvelles zones d’habi
tation ou industrielles. C’est ainsi que 
la commission a demandé des rensei
gnements au sujet de la future zone 
industrielle de Satigny-M eyrin dont 
l’équipement global coûtera 133 mil
lions de francs. La réponse de la di
rection des Services industriels fait 
ressortir clairem ent les inconvénients 
du système actuel qui prévoit que 
seul le canton a le droit d’encaisser 
des taxes d ’équipement tandis que les 
Services industriels ne reçoivent que 
les taxes de raccordement. » u

Voici ce que la direction des' Ser
vices industriels a fort justem ent 
répondu :

« La création de nouvelles zones 
de construction implique pour nous 
l ’obligation d ’assurer leur alim enta
tion en eau, gaz et électricité, ce qui 
conduit à des investissements impor
tants dont la rentabilité est insuffi
samment assurée quand leur occu
pation n ’a pas lieu au rythm e envi
sagé. Ce mode de faire se traduit alors 
par un alourdissement de notre budget 
de construction qui se répercute sur 
notre trésorerie en raison de l’insuffi
sance des recettes attendues.

» Nous devons enfin relever que 
les taxes d’équipement à la charge 
des utilisateurs sont prélevées par

La C h au x -d e-F o n d s

P R E T S
sans caution

KnX'â 2 32  tlO ifiV  9 7 .;M  s s

B A N Q U E  EXEL
La Chaux-de-Fonds

Av. L.-Robert 88 0  (039) 3 16 12 
O uvert le sam edi m atin

La CCAP

garanti! l'avenir 

d e  vos  enfants

Neuchâtel  

Tél (038) 5 49 92

A l ' o c c a s i o n  d e s

v o u s  e n v e r r e z  u n e  
j o l i e  c a r t e  d e  fé l i
c i t a t i o n s  q u e  v o u s  
a u r e z  c h o i s i e  ch ez  
REYMOND, 66, rue  
d e  la S e r re ,  à  La 
C h a u x - d e -F o n d s

Articles hyg.
p r e m i è r e  q u a l i t é .
12 R iè c e s  Fr. 4.50; 
24 p i è c e s  Fr 8.— ; 
lubr i f ié , 12 p i è c e s  
Fr. 6.50; 24 p i è c e s  
Fr. 11.50.

Exp. d i s c r è t e .
Rem b s e u l  sur  
d e m a n d e .
CCP 30 - 18 546.
F. WIDMER, c a s e  54, 
G r an d -R u e ,
3000 BERNE 8.

LIVRES
d ' o c c a s i o n  to u s  g e n r e s  
a n c i e n s  e t  m o d e r n e s  
A cha t  v e n t e  é c h a n g e  
— Libra ir ie  p l a c e  du 
M a r c h é  té l 2 53 72.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
31 J a n v ie r  196?

N aissances
Di Nuzzo M aur iz io ,  fil s d e  F r a n c e s c o ,  m a 

n œ u v r e ,  e t  d e  G io v a n n i n a  n é e  C a s t a g n a .  
Z a u g g  Laùrent-Sylvain ,  filé d e  P au l-A n d ré ,  
b o f t î e r ; ?  e t  d e  'M ar t in e - tT laud e-A n n ie  n é e  - 
G ermain , .-  m i m ï W ; »  v

G r e c b  B la g îo ,  f i l s '  d e  G l u s e p p e ,  m é c a n i 
c i e n ,  e t  d e  G i u s e p p a  n é e  Rocco.

Promesse d e  mariage
C o u d r a y  D en is -M au r ice ,  im p r im e u r  o f f s e t ,  

e t  S c h e i b e r  H e id y -M ar ia .

M ariages
C o m b y  P au l-M ar ie ,  p e i n t r e  e n  b â t im e n t ,  

e t  Roth Anny-Lucienne.
G r a u b  R a y m o n d -A lb e r t ,  d e s s i n a t e u r ,  e t  

Boss  M ar ie -C la i re .

D écès
B o rn an d  n é e  V eu v e  Zé lie -Laure ,  m é n a g è r e , '  

n é e  le  14 ju in  1889, v e u v e  d e  C h a r l e s - A lb e r t .  
Dom ic i le :  C o l l è g e  9.
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Naissances
A uter î  L u ig i-D em etr io , fil s d 'A l e s s a n d r o ,  

c o m m e r ç a n t ,  e t  d e  R o la n d e - M a r ie  n é e  G e r -  
b e r .

C arruzzo  M a r i e -A u d e - M a th i ld e ,  f il le  d 'An-  
d r e a s ,  p r o f e s s e u r ,  e t  d e  A nne-Chan ta l -Y o-  
l a n d e  n é e  S ute r .

Prom esses d e  mariage
P e r r e t  Üean-Willy, m é c a n ic i e n  d e  p r é c i s io n  

e t  M azza  D en ise -E l ian e .
K n e u b ü h le r  F ré d é r i c ,  d é c o l l e t e u r ,  e t  Ra

c in e  E l ian e -M arc e l le .
J a q u e s  M ic he l-H enr i,  é d u c a t e u r ,  e t  Rein- 

h a r d  R a y m o n d e - M a r ly s e .
O c h s n e r  Urs, e m p l o y é  d e  c o m m e r c e ,  e t  

W e id m a n n  Silvia
J e a n n e r e t - G r o s j e a n  A ndré-Em i le ,  f a b r i c a n t ,  

e t  C h a m b a z  J o s e t t e .

D écès
W ink le r  J o h a n n ,  e m p l o y é  TP, r e t r a i t é ,  n é  

le 24 fé v r i e r  1885, é p o u x  d e  R osa-E l ise ,  n é e  
N i e d e r h a u s e r  (Fleurs  16).

L iengm e ,  n é e  B e rs o t ,  R o s e - ld a ,  m é n a g è r e ,  
n é e  le  13 ju i l l e t  1899, é p o u s e  d e  John-V i ta l 
(Locle 38).

Walchli ,  n é e  G r o b ,  R o s a ,  m é n a g è r e ,  n é e  
l e  2 mai 1892, é p o u s e  d 'E m i le  (L.-Robert 134).

E c a b e r t  A d r ien -A l f red ,  h o r l o g e r ,  n é  le 
3 s e p t e m b r e  1897, é p o u x  d e  G e o r g e t t e - S u -  
z a n n e ,  n é e  J a c o t - P a re l  ( P r o g r è s  117).

J e a n R i c h a r d ,  n é e  Bron, B e r th e -A m an d a ,  
m é n a g è r e ,  n é e  le  15 n o v e m b r e  1873, v e u v e  
d e  N ic o la s - A lb e r t  ( b d  d e s  E p l a tu r e s  48).

W eic k  G e o r g e s - H e n r i ,  fo u rn i tu r i s te ,  n é  le 
6 a o û t  1893, é p o u x  d e  H en r ie t te -L y d ia ,  n é e  
Kel ler  (J .-Brand t 2).
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Prom esse d e  mariage
H ug u en in -E l ie  J e a n - S e n n - H u b e r t ,  m é c a n i 

c ien ,  e t  P err in  O d e t t e - B lu e t t e .

Décè*
G e i s e r ,  n é e  A m ez -d ro z  M ar ie -A nna ,  m é n a 

g è r e ,  n é e  le  16 n o v e m b r e  1881, v e u v e  d e  
Louis-David .

S a n d o z  C h a r l e s ,  n é  le  16 mal 1902, a n c ie n  
a g r i c u l t e u r ,  é p o u x  d e  Lou ise -Anna n é e  Mat- 
t h e y - d e - l 'E t a n g  (Les P o n ts - d e - M a r te l ) .

l ’E tat de Genève à son seul profit à 
l’exclusion des autres adm inistrations 
publiques, dont la nôtre, ce qui ne 
nous paraît pas équitable. »

Nous pensons également que ce 
procédé n ’ëst pas équitable car il fait 
enfler vertigineusement les inves
tissements des S. I. sans donner à ces 
derniers des recettes correspondantes, 
ce qui ne peut qu’avoir des réper
cussions fâcheuses sur leurs finances. 
Ce n ’est donc pas à l’ensemble des 
consommateurs de supporter les con
séquences d’une telle situation. C’est 
pourtant bien ce qui est prévu avec 
l’augm entation des tarifs.

(A suivre.) C. A.

Les actions parallèles diverses et 
nombreuses des locataires

Cela est arrivé
BUFFET POUR LE BIAFRA

On se demande vraim ent ce que 
ces jeunes écervelées de l’Ecole su
périeure de jeunes filles ont dans 
la tête. L’idée ne leur est-elle pas 
venue d ’organiser tout simplement 
un « grand buffet en faveur des 
enfants du Biafra » ? Comme dans 
la chanson des « Réceptions mon
daines », on s’est sans doute empi- 
fré de petits fours en ne pensant 
nullem ent aux petits ventres bal
lonnés et aux membres rachitiques. 
Il est attristan t de voir des jeunes 
im iter les pires habitudes genre 
« bal des petits lits blancs » de la 
bourgeoisie dépravée. C’est indé
cent. Nous nous étonnons aussi 
que les professeurs n ’aient pas 
réagi à cette initiative d’incons
cience.

G enève en chiffres
VENTES A CRÉDIT EN 

DÉCEMBRE: 3,4 MILLIONS
La population résidente du canton 

a diminué de 7057 personnes durant 
le mois de décembre, pour s’établir à 
316 566 habitants. Ce nombre compre
nan t 364 saisonniers, l’effectif de la 
population sans les saisonniers se 
monte à 316 202 habitants.

Parm i la population résidante, 338 
naissances vivantes et 225 décès ont 
été dénombrés au cours du mois 
considéré.

*

L’effectif des travailleurs étrangers 
soumis au- contrôle <lu travail dans le 
canton a diminué, en décembre 1968, 
de 6743 unités et s’établit ainsi à la 
fin  du mois à 47 262, dont 10 332 
frontaliers. A la même date, on comp
ta it 33 chômeurs complets dans le 
canton, contre 26 un mois auparavant.

*

41 bâtim ents d’habitation (dont 16 
villas) com prenant 382 logements ont 
été achevés en décembre dans le can
ton, alors qu’en 1967 il avait été te r
miné en moyenne 450 logements par 
mois.

*

L’Office cantonal des poursuites a 
enregistré, en décembre, 560 ventes 
faisant l’objet d’un pacte de réserve 
de propriété et représentant un mon
tan t total garanti de 3407 m illiers de 
francs (décembre 1967: 581 pactes et 
2774 milliers de francs).

P ar contre, le même office a adres
sé, en décembre, 4377 réquisitions de 
poursuites (5507 en décembre 1967), 
En outre, il a procédé à 15 séquestres 
(12 en décembre 1967).

Enfin, au cours du quatrièm e tr i
m estre de 1968, il a été enregistré 
64 faillites définitives, contre 61 du
ran t le trim estre correspondant de 
l’année précédente.

*

En novembre, 54 258 hôtes (48 186 en 
novembre 1967), dont 44 998 en pro
venance de l’étranger, sont descendus 
dans les établissements hôteliers du 
canton. Le total des nuitées s’est éle
vé à 161 759, contre 147 258 en novem
bre 1967.

*

L’indice genevois des prix à la con
sommation, calculé sur la base sep
tem bre 1966 =  100, a attein t 109,0 à 
fin décembre. Il manque une progres
sion de 3,1% par rapport au mois 
correspondant de l’année précédente.

Au cours des années, et particulière
ment des derniers mois, les locataires 
aiguilllonnés par les prétentions abu
sives des « propriétaires immobiliers a 
ont multiplié leurs protestations sous 
des formes différentes.

Certes, tous les moyens employés 
ont leur utilité; cependant, force nous 
est bien de constater que leur effica
cité a été insuffisante pour empêcher 
l ’acheminement implacable de l’aggra
vation des conditions d ’existence des 
locataires. Ceci est d’ailleurs prouvé 
par le déclenchement actuel de la 
nouvelle et lourde offensive des « im
mobiliers », dont le but est le renou
vellement massif, incontrôlé et incon
trôlable des augmentations de loyers.

L ’excellente enquête scientifique qui 
a été publiée par le Mouvement po
pulaire des familles concernant les 
conditions de logement a soulevé l’ire 
des représentants des sociétés de 
« propriétaires immobiliers ».

De leur côté, les associations de 
locataires se sont courageusement en
gagées dans la polémique.

Les partis politiques de gauche sont, 
eux aussi, entrés en lice et présentent 
des motions et des projets de lois. 
Même les autres partis ont fait mine 
de les suivre. Le Conseil d ’E tat semble 
se préoccuper du problème; il a, pa
rait-il, établi une enquête suivie d’une 
statistique sur les terrains à cons
tru ire  encore disponibles dans le 
canton.

Quant aux résultats, nous devons 
bien nous rendre à l’évidence que 
toutes ces interventions sont classées 
dans le gros dossier poussiéreux des 
analyses, des contestations, des inten
tions, des velléités qui donnent sim
plem ent lieu à des palabres pour ca
cher les tergiversations.

En réalité, rien de concret n ’est en
gagé pour sauvegarder les droits et 
les intérêts des locataires; il ne se 
bâtit presque plus d’immeubles loca
tifs et les spéculateurs immobiliers 
s’en donnent à cœur joie, se moquant 
éperdum ent des soucis de ceux qui 
s’inquiètent chaque jour d ’équilibrer 
leur budget familial.

C’est en raison de cette situation 
que le P arti socialiste genevois a 
engagé son action. Le but de la péti
tion est de concrétiser les positions et 
les activités déjà engagées sur plu
sieurs plans.

La pétition exige des réalisations 
en remplacement des vagues pro
messes: c’est la mise en chantier im
médiate, par l’Etat et les administra
tions publiques, de la construction de 
5000 logements qui seront contrôlés, 
adm inistrés et gérés par un service 
cantonal du logement. La pétition des 
5000 logements, c’est la reconnaissance 
directe du droit au logement, encadré 
dans un service public.

La pétition des 5000 logements, c’est 
la contre-offensive efficace des loca
taires face à l’offensive de proprié
taires rapaces.

La pétition des 5000 logements est 
la plateforme sociale qui doit per
m ettre à tous les courants de crainte 
et de mécontentement qui circulent 
dans la population de se rencontrer, 
quelle que soit leur diversité de con
dition, d’opinion, d ’intérêt ou de 
nationalité.

Face à la carence calculée de l’ini
tiative privée, qui a créé un é tat de 
crise, le moment est venu de déve
lopper aussi l ’économie collective dans 
le secteur du logement, par la créa
tion d’un véritable service public, seul 
capable de pratiquer un contrôle 
effectif du prix des loyers.

Les locataires ne doivent plus se 
laisser berner par des arguments fa l
lacieux et des manœuvres de diver
sion qui tendraient à rendre le Con
seil fédéral seul coupable et res
ponsable.

C’est aux pouvoirs publics de la Ré
publique et Canton de Genève, et à 
eux seuls, de m ettre à disposition les 
5000 logements indispensables. S.

Des amis dans la peine
A peine la terre  avait-elle recou

vert le cercueil de leur vénérée ma
man, belle-maman et grand-maman, 
que nos amis Paquien-Terrier étaient 
frappés par une nouvelle épreuve. 
M. Honoré Terrier, frère de Mm* P a- 
quien et beau-frère de notre cama
rade Claude Paquien, conseiller muni
cipal, est en effet décédé à l’âge de 
cinquante-six ans.

C’est beaucoup à la  fois et, dans 
de si pénibles circonstances, nous 
assurons nos amis dans la peine de 
notre fraternelle sympathie et leur 
adressons nos sincères condoléances.

L. P.

O F F R E S  D ’E M P L O I

Département de l’instruction publique
cherche

secrétaire
sténodactylo

à mi-temps

Conditions requises:

— connaissance d e  la sténo dactylographie et d es travaux d e  bureau

— nationalité suisse

Date d 'en trée  à convenir.

Salaire en  rapport a v e c  les  qualifications se lo n  l 'échelle  d e s  traite
ments d e  l'administration cantonale .

Faire offres manuscrites a v e c  curriculum vitae e t  c o p ie s  d e  certificats  
au Service  financier du départem ent,  rue d e  l'Hôtel-de-Ville 6, 1211 
G e n è v e  3.
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Page de ta femme
Un problème de générations
Comment le résoudre?

C’est indéniable, notre jeunesse est 
« contestataire » — pour employer ce 
mot tant à la mode qu’il commence 
déjà à s’émousser. Contestataire en 
ce sens qu’elle récuse la société que 
lui lèguent ses aînés — un édifice so
cial branlant qui s’effrite et que le 
premier coup de boutoir atomique ré
duira en poussière avec tout le genre 
humain et ce qu’il a laborieusement 
bâti, en bien comme en mal. Un tel 
édifice ne lui dit rien qui vaille.

C’est pourquoi la contestation de nos 
jeunes se justifie. Qu’ont-i!s devant 
eux, sinon un avenir gros de menaces 
et d’extermination? Pareil héritage, 
vicié et gangrené, nos jeunes le re
poussent et le maudissent à travers 
leurs critiques, leurs ripostes, à tra
vers leurs violences aussi qui parfois 
les conduisent à des excès regretta
bles et condamnables.

Construire un édifice social nou
veau, sur des fondements solides et 
sains, c’est désormais la tâche des 
jeunes. Pas question pour eux de faire 
confiance à la génération qui passe, 
trop compromise parce que responsa
ble du mauvais état de ce qu’elle 
a engendré, n  faudra faire table rase 
de tout ce qui est pourri, en conser
vant et en préservant néanmoins les 
parties encore saines, car il y en a 
tout de même (AVS, sécurité sociale, 
démocratisation des études, encoura
gement à la formation professionnelle, 
médecine du travail, etc.).

La préparation de ce gros œuvre 
réclame de nos jeunes une prise de 
conscience extrêmement sérieuse de 
ce qui les attend, en même temps 
qu’un effort et un travail considéra
bles pour s’initier aux responsabilités 
qu’ils assumeront dans la restauration 
ou la refonte de notre monde en dé
routé. Les conseils des aînés risquent 
fort de n’être ici guère appréciés. Leur 
aide ne peut se concevoir que sous 
forme d’une collaboration étroite des 
deux générations fondée sur une en
tente préalable et une confiance réci
proque, les aînés ayant conscience de 
leurs erreurs et désireux de les corri
ger, les jeunes animés d’une sainte 
ardeur à faire mieux que leurs aînés. 
Cette volonté d’œuvrer à la refonte 
d’une société qui, de décadente, doit se 
transformer en une société de progrès 
à tous égards, ils doivent la manifes
ter par une prise de position très

nette et des actions convaincantes. 
Beaucoup d’étudiants et de profes
seurs l’ont compris et expérimentent 
déjà en travaillant ensemble dans des 
commissions mixtes pour élucider les 
points litigieux.

Ici et là de timides commencements 
portent aussi à croire qu’un sens des 
responsabilités pour l’avenir s’éveille 
chez les jeunes et qu’ils prennent au 
sérieux le rôle qui leur incombera 
dans la société de demain.

Voici, parmi d’autres, deux exem
ples, sans portée générale, mais qui 
sont assez caractéristiques à cet égard.

Quand jeunes et vieux  
collaborent

A la veille des élections vaudoises 
au Conseil d’Etat pour nommer le 
successeur de notre camarade Villard, 
démissionnaire, les jeunes gens et 
jeunes filles de Payeme âgés de 16 à 
20 ans ont fait, de leur propre gré, 
une première expérience de la vie 
civique qui leur a servi d’apprentis
sage. Une semaine avant l’élection of
ficielle, 232 sur 470 jeunes Payernois 
et Payemoises ont participé à ce vote 
factice (88 garçons et 82 filles), après 
avoir entendu les porte-parole des 
partis en présence. Interviewés à Ra- 
dio-Sottens, un groupe de ces citoyens 
et citoyennes en herbe ont dit quelles 
raisons ou quels principes orientaient 
leurs opinions et dictaient leur choix. 
Il faut relever qu’à l’ouïe de cette 
émission les auditeurs ont été frappés 
par l’assurance et la clarté des répon
ses données par les jeunes filles, alors 
que la plupart des garçons émettaient 
des réserves et essayaient de justifier 
un non-engagement politique par des 
motifs d’ordre professionnel ou maté
riel pour leur avenir (Bravo les jeunes 
Payemoises !). ' ;;T 1 ' ••

Cette intéressante et judicieuse ex
périence ne restera pas sans lende
main puisque la jeunesse de Payeme 
continuera à participer aux élections 
et votations futures et que d’autres 
communes vaudoises suivront certai
nement cet exemple.

Essai positif, encore unique en 
Suisse, où des autorités communales 
ont donné le feu vert aux jeunes qui 
le demandaient pour pouvoir se fami
liariser, avant l’heure de l’épreuve, 
avec les usages et les responsabilités

de la vie civique. Mais aussi une pre
mière preuve qu’un travail en com
mun des deux générations contribue 
à réduire le fossé qui les sépare et à 
ouvrir des perspectives nouvelles vers 
une collaboration plus étroite.

... Et quand les jeunes sont 
en exem ple aux aînés

Cet exemple original nous vient 
d’outre-Sarine. La ville de Zurich, se
condée par Pro Juventute, a été la 
première en Suisse à mettre à la dis
position des jeunes et des plus jeunes 
un terrain vague en bordure de la 
ville où ils peuvent s’ébattre à leur 
aise, jouer, construire, installer même 
toute une petite cité au gré de leur 
fantaisie. Ces places Robinson, comme 
on les appelle, sont destinées à stimu
ler leurs énergies et leurs instincts 
créateurs à l’aide de matériaux très 
variés, pierres, planchettes, papiers, 
vernis, instruments divers qui les en
couragent à fabriquer eux-mêmes.

Depuis une douzaine d’années 
qu’elles existent, les places Robinson 
ont déjà toute une histoire et pas mal 
d’expérience à leur actif. La place 
Robinson de Heuried est la plus an
cienne. Les enfants y sont admis jus
qu’à l’âge de 15 ans. Ils y ont cons
truit toute une petite ville organisée 
selon des principes démocratiques 
exemplaires. De son vrai nom « Robi- 
stadt » elle compte aujourd’hui 31 bâ
timents dont certains sont d’un goût 
artistique remarquable. Edifié et or
ganisée en complète indépendance et 
liberté par ces petits bonshommes et 
petites bonnes femmes répartis en 
plusieurs groupes de travail pour la 
construction, Robistadt a été bâtie 
avec des matériaux qui, presque sans 
exception, ont été fournis par des en
treprises de construction.

La petite ville s’est peu à peu agran
die et peuplée. On y a installé des éta- 
bles, des serres, un théâtre, un restau
rant, une maison de commune, une 
toùr dte contrôle. On est allé jusqu’à 
constituer un corps de police et un 
corps de pompiers !

La Landsgemeinde, l’ensemble des 
citoyens et des citoyennes de Robi
stadt, a élu un Conseil législatif et 
un Conseil exécutif de la commune, ce 
qui impliqua la création préalable de 
partis. Un conseiller communal de la 
ville de Zurich assista en personne à 
la séance de fondation de la munici
palité et à l’assemblée électorale de 
Robistadt. (Suite en page 4)

Sportives
hivernales

Les pullovers se portent 
à nouveau plus longs et 
s’ornent souvent d’une 
ceinture. Témoin ce m o
dèle en dralon cognac 
à col roulé et à ceinture 
passée à travers de lar
ges boucles.
Création: W. Traxler, 
Bichelsee.

1968: A petits pas vers l’égalité 
politique de la femme suisse

C'est avant tout le développement de 
la situation dans le canton de Berne 
qui a retenu l’attention au cours de 
l’année 1968. Les communes y ont été 
autorisées — par la votation cantonale 
du 18 février 1968 — à introduire le 
suffrage féminin sur le plan commu
nal. Jusqu’à la fin de l’année, 184 des 
492 communes avaient introduit le 
suffrage féminin. Actuellement ce 
droit existe dans tout le Ju ra  bernois, 
dans la ville de Berne et dans les 
grandes communes. Dans quelques- 
unes, les femmes ont déjà eu l’occa
sion de l’exercer. Leur participation 
au scrutin n ’a pas été mauvaise du 
tout. Dans le Ju ra  bernois, en parti
culier, on a noté de fortes participa
tions lors de votations auxquelles 
avaient pris p art les citoyens des 
deux sexes (à Porrentruy 88,4 %, à 
Bressaucourt 96"/», à Fregiécourt 94,2%, 
à Asuel 88,4 %, aux Bois 79 %>, à T ra- 
melan 72%, à Courtételle 95,5%, à 
Pleujouse et Roche-d’Or même 100%.

Dans le canton des Grisons, Coire 
a été la première commune à adopter 
le suffrage féminin, le 7 avril 1968. 
Les communes de Ladarenca, Mormo- 
rera, Sils et Pontresina ont suivi. 
L’introduction du suffrage féminin 
sur le plan cantonal a cependant été 
rejeté le 20 octobre par 61 %  de votes 
négatifs. 23 communes s’étaient pro
noncées en faveur du p ro je t

Le canton de Bâle-Campagne a 
adopté le suffrage féminin sur le plan 
cantonal le 26 juin, avec 68,1 %  de oui.

P ar contre, les citoyens du canton 
de Soleure ont hésité devant deux 
projets qui leur étaient proposés : le 
18 février, ils ont rejeté le suffrage 
féminin sur le plan cantonal par

57,5 %  de non et, sur le plan commu
nal, par 52,7 %  de non.

En Suisse romande, l’année 1968 
restera dans l’histoire l’année des pré
sidentes. Une femme a été élue maire 
de Genève. Les conseils législatifs des 
communes de Genève, de Lausanne 
et de Neuchâtel ont été présidés par 
une femme. De même, le synode de 
l’Eglise évangélique de Genève. Dans 
le canton de Neuchâtel, pour la pre
mière fois, une femme a été nommée 
présidente d’un tribunal de district. 
A Bâle-Ville, 14 femmes ont été élues 
au Grand Conseil. S. F.

« 3'ACHÈTE MIEUX »
Le numéro 19 de « J ’achète mieux » 

vient de sortir. Il inaugure la qua
trième année de sa parution en même 
temps que le 10* anniversaire de la 
Fédération romande des consomma
trices (FRC).

Ce numéro apporte des réponses à 
de nombreuses questions posées par 
les lecteurs. H les met au courant du 
résultat des efforts entrepris, depuis 
dix* ans pour inform er le consomma
teur et faire valoir ses droits. ' j

On y trouve également l’analyse de 
la texturation de fibres synthétiques, 
des tests et comparaisons sur les revi
talisants textiles, les antigels, etc... En 
tan t qu’information objective, la revue 
i J ’achète mieux » est indispensable 
au consommateur. Pour adhérer à la 
Fédération romande des consomma
trices et recevoir sa revue, s’adresser 
à la FRC, 22, rue Etienne-Dumont, 
case postale 86, 1211 Genève 3, tél. 
(022) 26 04 60.

La contribution des femmes au développement de la société
-  "7 ^ -----

JEUNE FILLE DE M ADAGASCAR
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Conclusions d e  la 
conférence internationale 

d e  Tananarive
Une semaine internationale d’études 

sur « La contribution des femmes au 
développement de la société », orga
nisée par le Conseil international 
des femmes socialistes et le Parti 
social-démocrate de Madagascar s’est 
déroulée à Tananarive, du 16 au 23 
novembre 1968. Elle fut suivie par des 
délégués de sept pays africains, de 
l’Inde, d ’Israël, d’Australie et de onze 
pays d ’Europe occidentale.

Ouverte par le ministre de l’In té
rieur de Madagascar, secrétaire géné
ral du Parti social démocrate, la con
férence a été présidée par la prési
dente des femmes socialistes de Ma
dagascar, député à l’Assemblée natio
nale.

A la suite de brefs rapports d’acti
vité des femmes de Madagascar et des 
pays africains représentés, les parti
cipantes ont entendu plusieurs expo
sés sur les aspects de la contribution 
de la femme à la société dans les 
pays industrialisés.

Deux groupes de travail ont étudié:
1” Le rôle des organisations fémini

nes dans les régions rurales des pays 
en voie de développement.

2° Les problèmes de l’information 
de la femme.

Leurs rapports ont été soumis à la 
séance plénière.

En séance de clôture, la conférence 
adopta les recommandations suivan
tes :
— Elle invite chaque organisation fé

minine nationale à suivre de très 
près ce qui se fait à l’ONU en fa

veur de la promotion de la femme 
et, en particulier, les activités de 
la Commission de l’ONU sur la 
condition de la femme.
Les organisations féminines des 
pays qui n ’ont pas encore de com
mission d’étude des aspects de la

promotion féminine et de sor 
adaptation aux nouvelles structu
res de la société sont priées de 
créer de telles commissions dans 
le plus bref délai possible.

- La conférence a pris connaissance 
avec intérêt du programme ac

tuellement en cours dans les pays 
africains, sous l’égide de l’UNESCO. 
E tant donné la nécessité impérieuse 
pour le développement économique 
et social d’élever partout dans le 
monde l’éducation des femmes au 
niveau de celle des hommes, la con
férence exprim e le vœu que 
l’UNESCO dispose à l’avenir de 
fonds plus importants dans ce but.

— Dans la plupart des programmes 
bilatéraux d’assistance technique, 
une part relativem ent modeste des 
fonds est réservée à la promotion 
de la femme. La conférence recom
m ande aux gouvernements des 
pays industrialisés d’attribuer do
rénavant une partie des fonds spé
ciaux à l’éducation des femmes, à 
l’exemple de ce qui se fait en 
Suède par l’interm édiaire de 
l’UNESCO. Les organisations fémi
nines des pays en voie de trans
formation ont le devoir d’interve
nir auprès de leurs gouvernements 
afin qu’ils accordent aux femmes 
les mêmes chances qu’aux hommes 
dans l’obtention de bourses d’étu
des.

- La conférence a souligné le besoin 
urgent, dans tous les pays, d’élar
gir les possibilités de formation 
professionnelle pour perm ettre aux 
femmes l’avancement profession
nel dont elles sont encore frustrées.

Elle recommande aux travail
leuses de participer plus active
ment au mouvement syndical, non 
seulement pour réaliser l’égalité 
économique des femmes et des 
hommes, mais encore dans l’inté
rêt de tous les travailleurs.
Sur le plan social et politique, il 
est absolument nécessaire que des 
femmes en plus grand nombre

soient actives dans la vie publique, 
pour assurer leur développement 
personnel, comme aussi le bien de 
la société tout entière.

— Confirmant la nécessité d’une coo
pération féminine à l’action éco
nomique et sociale, la conférence 
a souligné l’importance des coopé
ratives rurales de production et 
d ’achat

— Elle suggère que les groupements 
féminins des pays industrialisés 
apportent leur contribution aux 
pays en voie de développement par 
l’échange et la diffusion d’informa
tions et par une assistance concrète 
en envoyant sur place des assis
tantes sociales, des infirmières, des 
sages-femmes, des monitrices et 
animatrices de jeunesse, des spécia
listes de la production agricole et 
du développement de l’artisanat.

Les participantes ont exprim é leur 
joie d ’avoir pu assister à cette confé
rence qui leur a donné l’occasion de 
rencontrer des femmes de pays très 
différents. Elles sont persuadées que 
la promotion féminine sera plus faci
lement réalisée si toutes les femmes 
du monde m ettent leurs expériences 
en commun et travaillent dans un es
prit de solidarité.

Les déléguées à la conférence ont 
décidé de nouer des liens plus étroits 
entre leurs différents groupements, 
de renforcer la coopération in terna
tionale en échangeant leurs idées, de 
se tenir mutuellem ent au courant de 
l’évolution de la condition de la femme 
et de sa contribution au développe
ment de la société, dans leur propre 
pays.

ISABELLE DE DARDEL.

* Voir n o s  é d i t i o n s  d e s  8 e t  22 j a n v ie r .
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RADIO
M ercredi 5 février 1969 
SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 Le re n d e z -v o u s  

d e  16 h e u re s . 17.00 Inf. 17.05 J e u n e s s e -C lu b .
18.00 Inf. 18.05 Le m icro  d a n s  la  v ie . 18.45 
S p o rts . 19.00 Le m iro ir d u  m o n d e . 19.30 B on
s o ir  le s  e n f a n ts l  19.40 D isc-O -M atic . 20.00 M a
g a z in e  69. 20.20 C e s o ir ,  n o u s  é c o u te ro n s .
20.30 O rc h e s tre  d e  la  S u is se  ro m a n d e . 22.30 
Inf. 22.35 La s e m a in e  l i t té ra ir e .  23.00 H arm o
n ie s  d u  so ir . 23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s. — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r ig g io .  18.00 J e u n e s s e -  
C lub. 19.00 Em. d 'e n s .  20.00 V in g t-q u a tre  h e u 
re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.15 D isq u e s . 20.30 
Les s e n t ie r s  d e  la  p o é s ie .  21.00 Au p a y s  du  
b lu e s  et  du  g o s p e l .  21.30 C a rte  b la n c h e  è 
la  l i t té r a tu r e .  22.30 O p tiq u e  d e  la  c h a n so n .

BEROMUNSTER. — 16.00 e t  23.25 Inf. 16.05 
P ou r le s  je u n e s .  17.30 P ou r le s  e n f a n ts .  18.00 
Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 S p o r ts . 19.15 
Inf. 20.00 In tro d u c tio n  à  l 'é m is s io n  q u i su it.
20.20 E sp rit d u  s iè c le .  21.10 C h a n s o n s  e t  d a n 
s e s  s u is s e s .  21.40 S u ite  v a la is a n n e .  21.50 Les 
V a ls é s ie n s . 22.15 Inf. 22.30 R ythm es e t  b lu e s .

Jeu d i 6 février  1969

SOTTENS. — 6.10 B o n jou r à  to u s !  6.15 Inf. 
7.15 M iro ir-p re m iè re . 7.25 Le b o n jo u r  d e  C o 
le t te  J e a n . 8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 Le b o n h e u r  à 
d o m ic ile . 10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 C re s c e n d o .
12.00 Inf. 12.05 Au ca rillo n  d e  m id i. 12.1b Le 
q u a r t  d 'h e u r e  d u  s p o r tif .  12.35 Q u a tre  à  q u a 
tr e . 12.45 Inf. 12.55 «Le T ré so r  d e  la  T o rtilla  
B avosa» , fe u i lle to n . 13.05 M u slco lo r. 14.00 
Inf. 14.05 Sur v o s  d e u x  o r e i l le s . . .  14.30 A liv re  
o u v e r t .  15.00 Inf. 15.05 C o n c e rt c h e z  so i.

BEROMUNSTER. — 6.15, 7.00, 8.00, 10.00, 11.00
12.30 e t  15.00 Inf. 6.10 B on jou r. 6.20 R éve il e n  
m u s iq u e  7.10 A u to -ra d io . 8.30 P a g e s  d e  M o
z a rt . 9.00 P icc ad illy . 10.05 D iv e r t is se m e n t .

10.20 R a d io s c o la i re . 10.50 In te rm è d e s . 11.05 
R ev u e s  m u s ic a le s  è s u c c è s .  12.00 P ian o  e t  
g u i ta r e .  12.40 R en d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 
D ans le s  f a u b o u rg s  d e  N ew  Y ork. 14.30 M é
lo d ie s  m e x ic a in e s . 15.05 L 'album  a u x  d is q u e s .

TV ROMANDE
M ercredi 5 février 1!I9

17.00 Le 5 à  6 d e s  je u n e s .  18.30 B ulle tin  d e  
n o u v e l le s . 18.35 A ffa ires  p u b l iq u e s .  19.00 
Tro is  p e t i t s  to u r s  e t  p u is  s 'e n  v o n t. 19.05 
« F lip p e r le  D auph in» , f e u i lle to n . 19.40 T é lé 
jo u rn a l.  20.00 C a rre fo u r . 20.20 S é le c tio n . 20.25 
C h a m p io n n a ts  d 'E u ro p e  d e  p a t in a g e  a r t i s t i 
q u e .  22.00 J e u n e s s e  o b l ig e .  22.30 T é lé jo u rn a l.

TV FRANÇAISE
M ercredi S février 1 féf

1re ch a în e . —  16.00 T é lé v is io n  s c o la ir e .
18.20 F la s h -a c tu a li té s . 18.22 N o u s  p r é p a r o n s  
je u d i .  18.30 Teuf te u f , je u .  18.45 L 'A m our d e  
l 'a r t .  19.15 « P ép in  la  Bulle», film . 19.20 A c tu a 
l i té s  r é g io n a le s .  19.40 «L 'H om m e d u  «P icar
d ie » , f e u i lle to n . 20.00 T é lé -so ir . 20.30 La p i s te  
au x  é to i le s .  21.25 Le q u a r t  d 'h e u r e  d e ...  21.40 
J o u rn a l d e  v o y a g e  e n  P o lo g n e . 22.35 C ham 
p io n n a ts  d 'E u ro p e  d e  p a t in a g e  a r t i s t iq u e .  
23.35 T é lé-nu it.

2e ch a în e . — 18.15 C ours  d u  C o n s e rv a to ire  
n a t io n a l d e s  a r ts  e t  m é tie r s . 19.40 T é lé -so ir . 
19.55 T é lé s p o r ts .  20.00 «F rancis a u  P a ra d is  
p e rd u » , film . 20.30 «Le «Titanic», film . 21.50 
D é b a t.

Jeu d i 6 février 1969
1re c h a în e . — 12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 

T é lé -m id i. 14.00 T é lé v is io n  s c o la ir e .  15.20 Em. 
p o u r  la  je u n e s s e .

Un problème 
de générations

(Suite de la troisième page)

M ais — e t c’est ici que les jeunes 
son t en exem ple aux  adultes — R o- 
b is tad t est la  p rem ière  ville  du  canton 
de Z urich  où l ’en tiè re  e t absolue éga
lité  po litique des deux  sexes est re 
connue e t  p ra tiquée . G arçons e t filles 
y  on t les m êm es d ro its e t les m êm es 
engagem ents.

Un office de planification urbaine 
applique les règles d’un droit de su
perficie en fonction duquel tout pré
tendant à la construction peut acqué
rir un terrain en fermage contre paye
ment d’un loyer à la banque Robin- 
son ! Car la Landsgemeinde, habilitée 
à trancher des problèmes de construc
tion parfois délicats, décida de nom
mer une centrale communale pour la 
distribution des matériaux. Mais la 
monnaie d’échange manquant pour 
acquérir ces matériaux, la décision fut 
prise d’ém ettre des billets' de banque 
qui furent baptisés «francs Robinson». 
Un papa graphiste donna un coup de 
main pour les frapper et dès lors la 
commune a disposé des fonds néces
saires ! Mais cela entraînait inévita
blem ent l’érection d’une banque !

Les constructions importantes, ponts, 
maison de commune, tour de contrôle 
sont soum ises à la  surveillance du 
Bureau de construction de la vraie 
ville de Zurich, pour vérifier leur so
lidité et leur sécurité.

Robistadt compte aujourd’hui 400 
habitants et possède son propre jour
nal qui paraît sporadiquement.

Combien un tel apprentissage pra
tique de la vie publique doit être pour 
les jeunes plus intéressant, efficace 
et proche de la réalité que les lan
guissantes leçons d’instruction civique 
en salle de classe où les enfants 
n’écoutent que d’une oreille et le  plus 
souvent ne pigent rien ! Cette initia
tive mérite de trouver chez nous beau
coup d’imitateurs. Et le  problème des 
générations s’en trouverait bien sim 
plifié.

JENNY HUMBERT-DROZ.

C O N V O C A T I O N S  DU P AR T I

CANTON DE GENÈVE

ONEX : A ssem blée générale an
nuelle. — ce so ir m ercred i 5 février, 
à 20 h. 30, C afé l ’O nésienne.

CAROUGE : Assemblée générale de 
la section. — M ercredi 5 fév rie r à 
20 h. 30, au  Poids-Public, F ila tu re  23. 
O rdre  du  jo u r : élections in ternes.

ONEX: Assem blée générale. — Mer
cred i 5 fév rier, à  20 h. 30, au  Café 
L ’O nésienne ; p résence indispensable.

COMMISSION FISCALE. — M er
cred i 5 fév rier, à  20 h. 30, au  Café 
Brazil, p lace C om avin  2.

COMMISSION D’URBANISME. —
Séance com m une de la com m ission e t 
des délégués des sections de Lancy, 
d ’Onex, e t de P lan -les-O uates, jeu d i 
6 fév rie r  1969, à 20 h. 30, au  Café 
C happuis, 86, avenue des C om m unes- 
R éunies (in tersection  rou te  de Sa,int- 
Ju lien), Lancy.

SECTION RIVE-GAUCHE : Sou
per de la section. — V endredi 7 fé
vrier, à  19 h. 15, à  la  B rasserie  In 
ternational.

LANCY : Margotton. — Sam edi 8 fé
v rier, dès 16 h., au  C afé du C arrefour, 
au  G rand-L ancy  (trolley N°4).

Le H.-C. La Chaux-de-Fonds joue pour 
le titre national, ce soir à Langnau

La patinoire de Langnau affiche 
« Complet ! » pour ce soir. Langnau— 
La Chaux-de-Fonds a soulevé un in 
térêt immense, non seulem ent dans 
les environs de Langnau, mais par
tout ailleurs. Depuis plusieurs jours, 
il n’y a plus de billets à vendre. Et 
les Chaux-de-Fonniers qui s’y ren
dent et qui ont des billets dans leur 
poche sont un peu des privilégiés.

LAUSANNE, 
SAMEDI AUX MÉLÈZES
La C haux-de-Fonds et L ausanne 

d ispu te ron t sam edi soir aux  M é
lèzes un  m atch  am ical. U ne en ten te  
est in tervenue h ie r après m idi en tre  
les deux  clubs. Le public chaux- 
de-fonn ier au ra  , ainsi le p la isir de 
vo ir cette  équipe vaudoise qui cher
che ac tuellem ent une ascension en 
ligue nationale  A.

F o o t b a l l

A vant d e  jouer 
con tre  l'E spagne

L ’équipe suisse jo u era  son prem ier 
m atch  d ’en tra în em en t de l ’année con
tre  l ’équipe u ruguayenne du  C erro de 
M ontevideo, tro isièm e du  dern ie r 
cham pionnat d ’U ruguay de prem ière 
division, qu i va accom plir une tournée 
en  Europe. C ette rencon tre  d ev ra it 
constituer la  m eilleure des p rép a ra 
tions av an t Espagne—Suisse (26 m ars 
à M adrid). E lle au ra  lieu  le 13 m ars 
à B erne. E lle ava it é té p révue à L u - 
gano, m ais la  concurrence de la  tra n s 
m ission télévisée du m atch  de coupe 
d ’E urope C eltic Glasgow—M ilan au ra it 
é té  trop  forte . I l  n ’est pas exclu  ce
pen d an t que ce m atch  d ’en tra înem en t 
soit avancé au  m ard i 12 m ars.

CANTON DE NEUCHATEL

VAL-DE-TRAVERS : Assemblée de 
district. — V endredi 7 fév rier, à 20 h., 
au  C afé d u  S tand  de F leu rier. O rdre 
du  jo u r : E lections cantonales, dési
gnation  des candidats.

DISTRICT DE BOUDRY : Séances 
d’information du district. — Q ua
trièm e co n fé ren ce , à  G orgier, M aison 
de  com m une, le  7 .fév rier, à  20 h. 15 :

! F . B ourquin  p a rle ra  de la  m édecine 
du  trava il. Inv ita tio n  à tous.

DISTRICT DE NEUCHATEL: As
sem blée de d istric t, m ercred i 19 fé 
v rie r, à  20 h. 15, au  collège de Cor- 
naux , salle des sociétés. O rd re  du 
jo u r: E lections cantonales. Chaque 
section présentera- son ou ses candi
dats lors de cette séance.

Il ne manque que deux points au 
H.-C. La Chaux-de-Fonds pour être 
sacré champion suisse. Le titre peut 
donc être fêté ce soir si les hommes 
de Pelletier triomphent. C’est chose 
possible, d’autant plus qu'on a l’im
pression que la rencontre va se dé
rouler sous le signe du plus parfait 
fair play.

Le voyage du président Wuthrich 
(Langnau) et de son joueur Peter 
Aeschlimann, jeudi dernier à Thoune. 
pour rencontrer le président Frutschi 
a eu pour effet de passer l’éponge sur 
les incidents du match des Mélèzes. 
Tant m ieux et félicitations ! Tout sem 
ble donc être rentré dans l’ordre. 
Sgualdo, d’autre part, a partagé la

chambre avec Aeschlimann à Thoune 
lors du match Suisse— Roumanie. Us 
sont devenus de bons amis.

Un problème se pose pourtant à 
Pelletier : la blessure de Stambach. 
Qui va le remplacer ? C’est Casaulta 
qui jouera au centre de la troisième 
ligne et Pellaton à droite. « Ainsi, 
nous a dit Pelletier, Casaulta, qui 
jouait avant-centre à Davos, retrou
vera sa place. » Mais ce que l’on de
mandera surtout à la troisième ligne, 
c’est de ne recevoir aucun but.

Des cars et un train spécial parti
ront de La Chaux-de-Fonds cet après- 
midi. Le H.-C. La Chaux-de-Fonds 
sera-t-il champion suisse 1968-1969 ? 
On le saura peut-être ce soir. R. D.

Lausanne a été très faible
LAUSANNE—SIERRE, 1-7 (0-2, 0-3, 

1-2). — Mille spectateurs. A rb itres : 
MM. H au ri (Genève) e t V uillem in 
(Neuchâtel). B uts : 13’ Taillens, 14’ 
Im hof, 21’ e t 22’ Chavaz, 32’ Theler, 
41’ A. B erra , 43’ Taillens, 53’ T heler.

R arem ent il nous fu t donné de voir 
une si p iè tre  exhib ition  de la  p a r t 
des L ausannois et, pour une fois, nous 
pouvons d ire  que les absents n ’eu ren t 
pas to rt. Ce fu t lam en tab le  du débu t 
à  la fin  e t cela dev ien t v ra im en t dés-“ 
espéran t, ca r les deux prochaines 
rencon tres des L ausannois seron t ca
pitales. P e rd re  u n  po in t contre Y oung-

S p rin te rs  ou B erne sign ifierait pour 
les Vaudois la fin  des espoirs d ’accé
der en ligue supérieure.

Les Sierrois ont fa it une p artie  ho 
norable, sans forcer, m ais on s ’ap er
çoit que les V alaisans on t acquis une 
certa ine  m a tu rité  avec leu r séjour en 
d ivision supérieure. Ils ne fu ren t ja 
m ais obligés de dém ontrer leu r ta len t, 
ta n t les joueu rs lausannois accum u
la ien t les bévues.

T out cela est fo rt grave e t il fau t 
souhaiter qu ’une sérieuse reprise  en 
m ain  sera  opérée. Une soirée que cha
cun oubliera rap idem ent. -ex-

IL S  S O N T  EN T E T E
A ux cham pionnats d ’Europe de G ar- 

m isch-P artenk irchen , le Tchécoslova
que O ndrej N epala a p ris  la  tê te  de 
l ’épreuve m asculine après les trois 
p rem ières figures imposées. Le cham 
pion suisse D aniel H oener, qu i est 
certes p lus à l’aisp en figures libres, 
a  é té décevant. Sa d ix-sep tièm e place 
(sur 23 concurrents) ne lu i laisse que 
peu  d 'espo ir de te rm in e r dans la  p re 
m ière m oitié du classem ent, ce qui 
a u ra it pu  lu i valo ir sa sélection pour 
les cham pionnats du monde.

L ’épreuve p a r  couples a é té  m a r
quée, dès les figures imposées, p a r 
une lu tte  en tre  les tro is couples so
viétiques en lice, qu i se sont re tro u 
vés aux  tro is p rem ières places du 
classem ent. L udm illa Belousova: e t 
Oleg Protopopov, champions,dviim onde 
e t cham pions olym piques, se sont en 
core m ontrés les m eilleurs e t ils ont 
pris la  tê te  du  classem ent. Les ex - 
Bâlois M ona e t P e te r Szabo, qui con- 
cou rren t sous les couleurs françaises 
(ayant la  double nationalité), sont hu i
tièm es, alors que les cham pions su is
ses E dith  Sperl e t H einz Wirz, m ala
des, on t déclaré fo rfait. Douze couples 
on t partic ipé  à  ce program m e imposé.

Les aventures 
de Popeye
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— Nous prenez-vous p o u r des voleurs ? d it 
d 'un  a ir  b o u rru  u n  hom m e qu i s’ouv rit passage 
e t p r it p lace dev an t les au tres..

— Q ui êtes-vous donc, alors ? répond it-e lle  
sèchem ent.

— N ous som m es une  p a trou ille  m ilita ire .
— A h ! E h bien, si ce tte  troupe  est une  p a 

trouille m ilita ire , elle ne devait pas essayer d ’en 
foncer les portes de ce tte  m aison.

— E t à qui ap p a rtien t cette  m aison, s ’il vous 
p la ît ? répond it celui qui pa ra issa it ê tre  le chef 
de la patrou ille , en pa ro d ian t l ’accent de la  
jeune  fem m e en p rononçan t ses deux dern ières 
paroles.

— Lisez, e t vous le  saurez, d it dona H erm osa 
avec h au teu r, L isa approche la  bougie.

Le ton de dona H erm osa, sa jeunesse, sa 
beauté , le  m ystère  de cette sécurité  e t de cette

m enace que ren fe rm aien t ces paroles, accom pagnés 
d e  ce pap ie r q u ’elle p résen ta it p rodu isiren t un  
ce rta in  effet su r  ces homm es, qu i com m encèrent 
à cra ind re  de s’ê tre  trom pés e t d ’encourir ainsi 
la  colère de Rosas.

— Mais, senora, pourquoi n ’ouvrez-vous pas 
la  p o rte  ? d it p resque polim ent le chef de cette 
troupe, qu i n ’é ta it au tre  que M artin  S an ta-C o- 
lom a lu i-m êm e à la  tê te  de sa patrou ille .

— Lisez d ’abord, ensu ite  j ’ouvrira i si vous 
l ’exigez encore, rép o n d it dona H erm osa accen
tu a n t davan tage  son accent de reproche.

Lisa, su r u n  signe d e  sa m aîtresse, approcha la 
bougie. Santa-C olom a déplia la  le ttre  sans q u it
te r  des yeux  ce tte  fem m e qui lu i appara issa it 
d ’une façon si é trange  dans ce lieu  lugubre  e t 
so litaire.

I l  reg a rd a  d ’abord  la  signature , e t la  su rp rise  
se peign it au ss itô t su r  ses tra its  énergiques et 
qu i ne  la issa ien t pas que d ’ê tre  beaux.

— V euillez avo ir la  bonté  de lire  à hau te  voix 
p o u r que tous en tendent, re p r it dona H erm osa.

— Senora, je  suis le  chef de ce tte  patrouille, 
répond it-il, il su ffit que seul je  sache le contenu 
de cette  le ttre .

E t il lu t ce qu i su it :

« Senora dona H erm osa Saënz de S alaberry ,

» M a cha rm an te  com patriote, j ’ai appris avec 
beaucoup de chagrin  que l ’on a  eu l ’audace de 
tro u b le r v o tre  solitude sans aucun  m otif e t sans 
o rd re  de T atita , ce qu i est u n  g rand  abus qu ’il

p u n ira it s’il le  savait. L ’existence que vous m e
nez n e  p eu t in sp ire r de soupçons à  personne ; 
sinon à  celles qu i p ren n en t le nom  du goberna- 
dor p o u r se rv ir leu r in té rê t particu lier. Vous 
êtes au  nom bre des personnes que j ’aim e le plus, 
e t je  vous prie, comme vo tre  amie, de m ’a v e rtir  à 
l ’in s tan t si une  au tre  fois on osait vous m olester; 
ca r si c’é ta it sans l’o rd re  de T atita , ainsi que j ’en 
suis convaincue, je  le  lu i fera is aussitô t savoir, 
a fin  que l ’on n ’abuse pas davan tage  de son nom.

» Croyez que ce se ra  un  m om ent très heureux  
pou r m oi celui où je  p o u rra i vous ê tre  utile.

« V otre obéissante se rvan te  e t amie.
» Manuela 'Rosas

» 23" aoû t 1840. »

— Senora, d it S anta-C olom a en re tira n t son 
chapeau, je  n ’ai aucunem ent eu l ’in ten tion  de 
vous causer du  chagrin  ; j ’ignorais qu i h ab ita it 
cette  m aison. J ’ai supposé que certa ins individus 
qu i se son t em barqués il y a une heure  ou deux 
su r cette  côte av a ien t pu so rtir  de cette  qu in ta  ; 
je  v iens de com battre  une balein ière  ennem ie 
à quelques pas d ’ici, e t comm e il n ’y a pas 
d ’au tre  m aison que celle-ci...

— Vous êtes venu enfoncer m es portes, n ’est- 
ce pas ? in te rrom p it sèchem ent dona H erm osa 
pou r achever de dom iner Santa-Colom a.

— Senora, comme on ne m ’ouv ra it pas e t que 
je  voyais de la  lum ière... M ais pardonnez-m oi, 
j ’ignorais qu ’une am ie de dona M anuelita h ab i
tâ t  ici.

— C’est bien. M ain tenan t, voulez-vous en tre r

e t v is ite r la  m aison ? e t elle fit un m ouvem ent 
comme pour a lle r ouvrir.

— Non, senora, non. Je  vous dem ande seule
m en t la grâce de me la isser envoyer dem ain 
raccom m oder la porte  qui p eu t-ê tre  est brisée.

— Je  vous rem ercie, senor; dem ain je  compte 
re to u rn e r à m a m aison de ville ; ceci n ’est rien.

— Je  vais m oi-m êm e, rep rit Santa-Colom a, 
fa ire  mes excuses à dona M anuelita: croyez bien 
q u ’il n ’y a eu nu lle  m auvaise in ten tion  de ma 
part.

— Je  suis convaincue de vo tre  véracité ; il est 
donc inu tile  que vous vous excusiez, parce que 
je  ne p a rle ra i à personne de ce qui s’est passé. 
Vous vous êtes trom pé, voilà tout, d it dona H er
m osa adoucissant sa voix a u tan t que cela lui 
é ta it possible.

— Senores, à cheval ! C ette m aison est une 
m aison fédérale, cria  Santa-C olom a à ses soldats. 
J e  vous dem ande encore une fois pardon, a jou ta- 
t- il  en se re to u rn an t vers dona H erm osa. Bonne 
nu it, senora.

— Vous ne voulez pas vous reposer un ins
ta n t ?

— Non, senora, mille grâces. C’est vous qui 
avez besoin de vous reposer du m auvais m om ent 
que je  vous ai involontairem ent causé.

Santa-C olom a salua et se re tira  le chapeau à 
la m ain.

U ne m inu te  plus tard , don Luis trouva dona 
H erm osa évanouie su r le sopha du salon.

Le galop des chevaux de la pa trou ille  s ’étei- 
gnait dans le lointain.



LE PEU PLE— LA SENTINELLE

La Chaux-de~Fonds CHRONI QUE J U R A S S I E N N E

COLLISION. — H ier, à 15 h. 40, une 
autom obiliste h a b ita n t n o tre  ville, 
ro u la it su r la  ru e  de la Croisée. A rri
vée à la  h au teu r de la rue  des C rêtets, 
elle ne céda pas le  passage à un  au tre  
véhicule, avec lequel elle en tra  en 
collision. D égâts m atériels.

ÉTAT CIVIL 

N aiisanees
Fat ton  Jo ë l - B e r n a r d ,  fils d e  C la u d e - R e n é  

m é c a n ic i e n ,  e t  d e  M arg r i t  n é e  S p r e c h e r .
D ubois  C édr ic -A la in ,  fils d e  P ie r re -A n d ré ,  

r e p r é s e n t a n t ,  e t  d e  J e a n n l n e - R e n é e  n é e  
Briod.

Kiing ler  N a ta c h a ,  fil le  d e  G e o r g e s ,  a g e n t  
d ' e x p l o i t a t i o n ,  e t  d 'E l i a n e  n é e  Bertsc hy.

Sch il e S a b in e ,  fil le  d 'E w a ld ,  e m p l o y é  d e  
b u r e a u ,  e t  d e  M ar ie -L ise  n é e  P e r r e n o u d .

P ro m e tte  d e  m ariage
G r o s - G a u d e n i e r  C h r is t i an -H enr i ,  h o r l o g e r  

r h ab i l l e u r ,  e t  l o u a l a l e n  C la u d in e -F a r id a .

D écè t
H a d o r n ,  n é e  T an ner ,  M ar le -L aure ,  m é n a 

g è r e ,  n é e  l e  22 ju i l le t  1898, v e u v e  d e  G o t t -  
I r ie d  (A b r a h a m - R o b e r t  32).

COMMUNIQUÉS
Aula du  C entre  sco la ire  d e s  Fo rges. —

D evan t  l ' a b o n d a n c e  d e  l 'o f t r e  e t  la d i v e r 
s i t é  t o u j o u r s  p lu s  g r a n d e  d e s  p r o d u i t s  d e  
l e s s i v e  l a n c é s  s u r  le  m a r c h é ,  l e  c h o ix  d e  
la m é n a g è r e  d e v i e n t  d e  p lu s  e n  p lu s  d i f 
fic ile . C h a q u e  e n t r e p r i s e  fai t  d e  la s u r e n 
c h è re ,  c h a q u e  p r o d u i t  l a v e  m ieu x  e t  p lu s  
b l a n c  q u e  l ' a u t r e .  C o m m e n t  la m é n a g è r e  
p e u t - e l l e  s 'y  r e t r o u v e r  e t  f a i r e  s o n  c h o ix  
j u d i c i e u s e m e n t  d e v a n t  c e t t e  p r o f u s io n  d e  
m a r q u e s  e t  d e  p r o d u i t s  qui la s u b m e r g e n t ?  
M é n a g è r e s ,  c ' e s t  c e  q u e  v o u s  p o u r r e z  a p 
p r e n d r e  e n  a s s i s t a n t  c e  s o i r  à la co n fé -  
r e n c e - d é b a t  o r g a n i s é e  p a r  le s  C o n s o m m a 
t r i c e s  d e s  M o n t a g n e s  n e u c h â t e l o i s e s ,  qui 
s e r a  d o n n é e ,  à  20 h. 30, à l 'A ula  d u  C e n 
t r e  s c o l a i r e  d e s  F o r g e s  ( b u s  No 2, h a l t e  
Les F o rg es ) .  E n t rée  l i b re .  C o l l e c t e  à  la s o r 
ti e.  Une o c c a s i o n  à  n e  p a s  m a n q u e r l

CARNET DU JOUR

Ciném as
CORSO: 20.30, . .Oliver l»
EDEN: 15.00 , 20.30, «S tep h an ia» .
PLAZA: 20.30, «2001 l ' O d y s s é e  d e  l 'E s p a c e » .  
RITZ: 20.30, «Ho I»
SCALA: 20.30, «Les A n a r c h i s t e s  ou  la B a n d e  

è  Bonnot».

Divers
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 è  12.00, 14.00 » 

17.00, 18 a r t i s t e s  d e  W in te r th ou r .
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à  16.30.

Pharm acie d ’office
O ff ic ine  N o  2 d e s  P h a r m a c ie s  C o o p é r a t i v e s ,  

Pa ix  72
(D ès  22 h. a p p e l e r  le  N o  11.)

Nouveau directeur à la Persévérante
Sam edi 1 "  février, à  15 h. 30, à la  

M aison du Peuple, la  m usique ou
v riè re  a ten u  son assem blée géné
ra le  sous la  dévouée e t com pétente 
présidence d ’A. P ila tti.

Les douze poin ts à l ’o rd re  du  jo u r 
on t été rap idem en t réglés m algré 
l ’im portance de certains. C’est une 
p reuve d ’un ité  e t l ’affirm ation  d ’u n  
e sp rit de franche  cam araderie . On 
n o ta it la  p résence du p résiden t d ’hon
neu r, E. M uhlethaler, e t du  rep ré 
sen tan t de l ’Amicale, M. Frey.

D ans son ra p p o r t de gestion, A. 
P ila tt i a souligné les d ifficultés crois
san tes que rencon tre  le rec ru tem en t 
de nouveaux  musiciens. U ne com m is
sion spéciale de tro is m em bres s’oc
cupera  de ce tte  tâche  difficile. Le d i
rec teu r en  charge, M. E. de C eu- 
n inck, ne p eu t plus, en  raison  de ses 
nom breuses activ ités, conduire les 
deux répétitions p a r  sem aine p ré 
vues pou r la  p rép a ra tio n  de la  fê te  
féd éra le  qu i se dérou lera  en ju in  à 
Z urich. I l a donc été fa it appel à  M. 
Ch. Superchi, qu i sera  p résen té  offi
c iellem ent au public à l ’occasion du 
concert du  22 m ars. L a société a ef
fec tué  95 services en  1968, ce qu i 
p rouve une  in tense  activ ité.

Les rap p o rts  de com ptes, p résen tés 
p a r  A. P o rre t, R. A bbet e t M. Frey, 
fu re n t acceptés avec rem erciem ents 
à  leu rs  au teu rs.

Le com ité n ’a subi q u ’u n  change
m ent, B. S u rian  y rem place A. F ro i- 
devaux. E n voici la  com position : 
p résiden t, A. P ila tti ; caissier, A. P o r
re t  ; secrétaire , C. G alley ; v ice -p ré 
sident, R. Jean n e re t ; vice-caissier, R. 
A bbet ; v ice-secrétaire , R. P a re l ; as
sesseurs, C. M eyer, R. F ro idevaux  e t 
B. S urian . L a Com m ission m usicale, 
p résidée  p a r  H. Zanoni, sous-d irec
te u r  est composée de C. G alley, J.-C . 
P o rre t, chef des tam bours, C. S u p er
chi, d irecteur, M arcel e t M ichel P o r
re t, R. S teinw eg e t W. L auber.

Le Locle

Concert de l’Union instrumentale
Sam edi soiiv  au: Casino, en  présence 

d ’un  ;pubUc ,;qùi a u ra it  p u  ê tre  plüs 
nom breux, le  corps de m usique d ’h a r 
m onie de  n o tre  v ille  a  donné son 
concert de saison sous la  d irection  
de M. A. K app.

La p a rtie  réc réa tiv e  de la  soirée 
é ta it alim entée p a r  une  troupe de la  
société th éâ tra le  Comcedia.

P o u r l ’ouv ertu re  de ce concert, 
l ’U nion in s trum en ta le  in te rp ré ta  la 
« M arche tu rq u e  du  B alle t de Don 
Ju a n  », de M ozart, dans u n  a rran g e
m en t de L. M ayeur. L ’équ ilib re  des 
reg istres e t la  bonne cohésion des 
in s tru m en ts  à anche donnaien t un  
beau  carac tè re  à ce tte  pièce. L ’ap 
p o rt du  tr iang le  é ta it b ien agréable.

La « M esse a llem ande », de F. Schu
be rt, nous ap p o rta  u n  in té ressan t 
aperçu  des possibilités m usicales de 
l ’Union. C ette œ uvre, dans l ’excellente 
tran scrip tio n  d ’A lexandre  Rochat, 
nous f i t  o u ïr u n  tex te  qu i su it d ’as
sez p rès u n e  ligne m élodique de cho
ra l, qu i développe u n e  atm osphère 
jud icieusem ent m ozartienne  p a r  la  
trè s  ag réab le  fusion de tous les reg is
tres. La partic ip a tio n  de la con tre
basse à cordes a jo u ta it encore au  p la i
s ir  de l ’écoute.

L ’ouvertu re  de la « P ie  voleuse », de 
Rossini, dans l ’a rran g em en t de C. 
B row n, nous o ffre  une  version sensi
b lem en t d ifféren te  de celle, originelle, 
in te rp ré tée  p a r  u n  orchestre. Cepen
dan t, m alg ré  le tem po d ’insp iration  
anglo-saxonne, le  jeu  donné p a r 
l ’U nion fu t trè s  in té ressan t : une
bonne en trée  p a r  le rou lem ent du tam 
bour, puis l ’ag réab le  tim bre  des c la
rin e tte s  avec p a r-c i p a r- là  les accents 
du  cor ; l ’accom pagnem ent des cuivres 
dans u n  volum e sonore b ien  accen
tué, comm e la  p res ta tion  du hautbois, 
to u t cela fu t de bonne qualité. E t le 
fina le  fu t am ené dans une bonne 
cohésion des registres.

« T he G rea t A rm y », m arche de 
K enneth  A lford, d ’u n  sty le très am é
ricain, fu t exécutée avec un  grand 
b o nheu r d ’expression. D ans ce tex te  
bien  ponctué, aucun  reg is tre  ne fa it 
figure de p a ren t pauvre. Nous avons 
fo rt goûté l ’excellence du phrasé, qui 
m e tta it b ien  en évidence le carac tère  
de l’oeuvre.

Félic ita tions à nos musiciens. Q uant 
à leu r d irecteur, M. A. K app, dont 
nous aim ons la sobriété gestuelle, il fu t 
am icalem ent fleuri.

A près l ’en trac te , les ac teu rs de Co
mcedia p r ire n t possession de la scène 
po u r in te rp ré te r  une  pièce m oderne 
de R oger F erd inand  : « Les C roulants 
se p o rten t b ien  ».

U n 'pèj?
exercé des .« id p a ftlp i r e ^ aM nqBmix 
po u r fonder un  nouveau  foyer. La 
fo rtu n e  e t le  h asa rd  lu i on t accordé 
la  p résence d ’une  jeu n e  fille, ag réab le  
e t jolie, don t l ’âge e s t sensib lem ent 
voisin  de celui de ses enfants, au to u r 
de la  v ing taine. La m ère de l ’hom m e 
am oureux, fo rte  de son expérience, 
p rév ien t son fils des com plications 
na tu re lles  qu i ne  m anqueron t pas de 
n a ître  avec les nouvelles re la tions fa 
m iliales. E t, en effet, au  fu r  e t à  m e
su re  que  celles-ci se développent, le 
vocabula ire  des enfan ts, enjoué, sug
gestif e t persifleur, donne le ton  au 
diapason  fam ilial. In v e rsan t l ’itin é 
ra ire  sen tim en ta l de  leu r père, les en 
fan ts  s ’am ourachen t de personnes 
beaucoup plus âgées. Nous assistons 
à des effusions. Soudain, le  p ère  re n 
tr e  e t su rp rend  ses jeunes enlacés. Il 
s ’indigne e t d it : « I l ne m an q u ait plus 
que  m a m ère  p renne u n  am an t ! » 
Celle-ci, im pertu rbab le , répond : « E h ! 
pourquoi pas ? » F ina lem en t chacun 
su it sa pen te  n a tu re lle  e t en tire  p ro 
fit. E t tous se re tro u v en t pou r chan te r 
en  chœ ur : « L ’A m our est E n fan t de 
B ohèm e ».

M arianne e t P ie rre  B rossin, Jean  
V illem ain, U lysse B rand t, M adeleine 
Calam e, A nne-F rançoise  C avaleri, 
M arie -F rance  Pahud , P ie rre  Broschi, 
on t joué cette  pièce avec une  excel
len te  hom ogénéité sous la  direction  
de P ie rre  B rossin. J. B.

BEL ANNIVERSAIRE À LA SO
CIÉTÉ DE BANQUE SUISSE. — M.
A lfred  Oesch, d irecteur, a fêté le  4 fé 
v rie r, 40 ans d ’ac tiv ité  auprès de la 
Société de B anque Suisse.

A près avoir fa it son appren tissage à 
la  B anque C antonale N euchâteloise et 
u n  stage à la Société G énérale A lsa
cienne de B anque à S arreb ruck , M. 
Oesch en tra it à la  Société de B anque 
Suisse au  Locle le 4 fév rie r 1929. I l en 
g rav it tous les échelons, en fu t le 
géran t, le  sous-d irec teu r puis, dès 
1965, le d irecteur.

Ce bel ann iversa ire  a é té m arqué 
p a r  des tém oignages de sym pathie 
e t d ’estim e de tous ses collaborateurs, 
de la d irection  du siège de La C haux- 
de-Fonds et, spécialem ent, de la  d i
rection  générale  de la  SBS, à Bâle.

MÉMENTO IOCLOIS
SALLE DES MUSÉES: 20.15, «Le m a r i a g e  du  

XXe s i è c l e  e t  s e s  lois» .
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 14.00 à  17.00.
CINÉMA LUX: 20.30, « S her lock  H o lm e s  c o n t r e  

J a c k  l 'Even tr eur» .
PHARMACIE D'OFFICE- P h a r m a c ie  C o o p é r a 

t i v e  l u s q u '4  21 h 
(Dès 21 h. ,  I* N o  17 r e n s e i g n e . )

RÉCO M PENSES
A ssiduité : H. Zanoni, M arcel P o r

re t, C. M eyer e t R. A bbet, deux a b 
sences ; R. G alataud, q u a tre  absen
ces ; R. Parel, A. P ila tti, C. Galley, 
A. P errin jaq u e t, J.-C . P o rre t, B. S u
rian , cinq absences.

A ncienneté : p rem ière étoile, cinq 
ans, J.-C . P o rre t, J .-P . P are l, R. Pa-: 
re l ; deuxièm e étoile, d ix  ans, d i
plôm e de m em bre honoraire, M ichel 
P o rre t, F. P a re l ; tro isièm e étoile et 
gobelet pour q u in ze . ans : A. P e rr in 
jaq u e t; cinquièm e étoile e t p laquette : 
E. B issegger, pour v ing t-c inq  ans.

SO U PER E T SO IRÉE
A  l ’issue de l ’assem blée s’est dé

rou lé  le  trad itionnel souper, trè s  b ien 
se rv i p a r  les nouveaux  géran ts, M. e t 
M ” e R ibaud  qui fu ren t rem erciés en 
conséquence. La soirée récréative, 
placée sous la  d irection de W. B er
ger, p résiden t des d ivertissem ents, a 
eu lieu  dans la plus joyeuse des am 
biances. : ;i "

' ’ ■ R. J.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

CERNIER: Ivresse au volant. — Un
ag ricu lteu r de C offrane, M. E. Roy, 
a été condam né à 5 jou rs d ’em prison
nem ent, 20 fr. d ’am ende e t aux  fra is 
p a r  le T ribuna l du  V al-de-R uz. Il ava it 
provoqué une collision avec son tra c 
teu r.

NEUCHATEL: Pour avoir insulté 
un psychiatre. — 50 fr. d ’am ende e t 
50 fr. de fra is, c’est ce que dev ra  
pay er M. G. B. pour avo ir in ju rié  le 
Dr R iggenbach, ancien d irec teu r de la  
C linique psych ia trique  de P ré fa rg ie r 
dans u n  étab lissem ent public. L ’au teu r 
de la  sentence est le  juge  B auer.

NEUCHATEL: Mort d’un écrivain.
— O n a appris le  décès à N euchâtel, 
à  l’âge de 56 ans, de l ’écrivain  Je a n -  
P ie rre  P o rre t, qui s’é ta it su rto u t fa it 
conna ître  comm e trad u c teu r de D ür- 
renm att. C’est à Je an -P ie rre  P orre t, 
notam m ent, que l’on doit la  version 
française  de la  « V isite de la  V ieille 
D am e». -I ' ■ 2  ’

Fils d’un  écrivain, qu i p ro fessa it à 
l ’Ecole de comm erce de N euchâtel, 
J .-P . P o rre t av a it 'p ub lié  « 'F ragm ent 
d ’ùne  ''JA ü trë  H istM rë1»;' t e s té 1'd 'u n ’’ 
abord  difficile, où l’expression se tem 
père  de re ten u e  e t de  pudeur.

Delémont: Importante assemblée 
du Parti socialiste suisse

Noté en marge 
du Grand Conseil bernois

Hier, le Grand Conseil bernois a 
vo té  tou te  une série de subventions. 
R elevons celles qui in téressen t les 
com m unes du  Jura. U ne subven tion  
de 175 000 fr . est allouée au syn d i
cat d’épuration des eaux du  b a s  de 
la vallée  de Tavannes ; pour le m êm e  
objet, la com m une de Liesberg rece
vra  258 000 fr., la com m une de P rê
les 213 700 fr . alors que M oiiter to u 
chera une subven tion  de 257 500 fr. 
pour une  insta lla tion  d ’incinération  
des ordures. D elém ont recevra,.64 500 
francs pour des canalisations e t la 
com m une de B ure 78 750 fr . pour  
une  insta lla tion  d 'épuration  d ’eaux  
usées. (tv.)

DELÉMONT : Ils devront compa
raître devant les juges. — MM. A.
H oulm ann, 35 ans, m écanicien à L a - 
joux, P. G rim m , 28 ans, physicien et 
député de S ain t-Im ier, et V. G iordano,
28 ans, rédacteu r, P o rren truy , tro is 
des cinq soldats ju rassiens qu i ava ien t 
déposé arm es e t bagages devan t le 
P ala is fédéral, devron t com paraître  le 
27 m ars dev an t le  tr ib u n a l m ilita ire  
siégeant à F ribourg  e t p résidé p a r  M. 
V aucher.

LAJOUX: Election. — Le corps élec
to ra l de L ajoux  a élu  p a r  104 voix 
M. R. B ernard , conseiller m unicipal. 
Son concurren t, M. H. Saucy, a r e 
cueilli 87 voix.

C H R O N I Q U E  D E  S A I N T - I M I E R
MUTATIONS A LA GOULE. — A

la  fin  de janv ie r, les organes d irec
te u r  e t le  personnel p riren t congé de 
leu r caissier M. P. Félalim e qu i ava it 
fa it v a lo ir son d ro it à  la  re tra ite  après 
46 ans de bons e t  loyaux services. P a r 
to u t où il a  oeuvré, il a laissé le sou
v en ir d ’u n  excellen t employé. Une 
cérém onie de g ra titu d e  fu t organisée, 
à laquelle é ta it associée son épouse et 
au  cours de laquelle  fu ren t relevés 
les m érites de celui qui abandonne 
son travail.

Mlle S. B ohnenblust, employée de
puis de nom breuses années dans la 
m aison p ren d ra  la succession de celui 
qu i s’en va sa tâche bien  accomplie.

V endredi soir 31 janv ier, l’assem 
blée du  PSS a connu u n  vif succès, 
m algré  un  nom bre inusité  d ’excuses, 
plus de v ingt, pour cause de service 
m ilita ire , d ’absence, de partic ipation  
à d ’au tres m anifestations, etc. N éan
moins, la  salle de l ’H ôtel du  B œ uf 
é ta it trop  petite  pour con ten ir les 
sep tan te-c inq  personnes présentes, 
dont une dizaine on t p ris  p a r t à l’a s
sem blée depuis le vestibule.

Le p rés iden t H. P a rra t, p réfet, 
après avo ir rendu  un  hom m age ém u 
à deux de nos v ieux cam arades d is
paru s au  cours du  mois de janv ier, 
Cam ille F leury  e t E douard  Beck, tous 
deux re tra ité s  des CFF, évoqua le 
sacrifice des jeunes Tchécoslovaques 
J a n  P allach  e t Josef H lavaty , u n  é tu 
d ian t e t u n  ouvrier, qui on t donné 
leu r v ie pou r la  liberté  des peuples 
à disposer d ’eux-m êm es, pour la  li
berté  individuelle, pour les d ro its de 
l ’homm e.

Le p résiden t ouvrit une discussion 
concernant la  va lid ité  de l ’assem blée 
et le  d ro it des partic ipan ts à  assister 
à  l ’assem blée. L a valid ité  de l ’assem 
blée, régu lièrem en t convoquée p a r  la 
presse, e t ouverte  a  tous les socia
listes, n ’est pas contestée. A près con
trô le  des personnes p résentes, il est 
constaté  que tous les p résen ts sont 
m em bres du p arti. Le d ro it de vote 
n ’est contesté à personne. Le p rés i
den t, re lev an t que l ’assem blée du 
6 jan v ie r n ’au ra it pas été convoquée 
valab lem ent, dem ande à l’assem blée 
de confirm er dans ses fonctions le 
com ité en charge, ce qu i est fa it à 
l ’unanim ité.

L ’assem blée décide ensuite  d ’orga
n ise r une soirée choucroute, suivie 
d ’une soirée fam ilière, au  R estau ran t 
du  D omont, qui au ra  lieu le sam edi
29 m ars 1969. Les inscrip tions p eu 
ven t ê tre  adressées aux  m em bres du 
com ité (prix: 10 fr. p a r  partic ipan t).

Le rap p o rt su r l ’un ité  du  parti, 
confié à no tre  p résiden t, fu t écouté 
atten tivem ent. H enri P a r ra t  f i t  to u t 
d ’abord  u n  h is to rique de la situa tion : 
20.12.68: C réation  d ’une nouvelle o r- 

gàriiêâtiôh politique in titu lée  abusi
vem ent P a r t i  socialiste, nouvelle 
section. L ’assem blée corfstitutive a 
été convoquée p a r  téléphone, à un  
lieu  non précisé; les partic ipan ts, 
env iron  v ingt-cinq , on t é té cueillis 
à  leu r dom icile p a r des autom obi
listes e t conduits au  lieu  secret: le 
C afé M étropole.

21.12.68: P rem ière  réaction  des m em 
bres du com ité restés fidèles au 
PSS, qu i dem andent à H enri P a r 
r a t  de p rend re  la responsabilité  de 
convoquer une assem blée générale 
du parti.

23.12.68: Convocation, contresignée
p a r  une q u a ran ta in e  de m em bres 
du parti, d ’une assem blée générale 
ex trao rd in a ire  fixée au  6.1.69. 

27.12.68: L e ttre  de Jean  R iesen de
m an d an t aux  responsables des deux 
p a rtis  de l ’en tendre, le 6.1., av an t 
l ’assem blée du  p arti, e t de p rend re  
contac t sous sa direction.

3.1.69: R éponse de H. P a r ra t  à Jean  
R iesen d isan t: « L ’assem blée e x tra 
ord inaire  au ra  lieu à l’H ôtel du 
Bœuf, le 6.1., à  20 h. C’est seule
m en t ap rès cette assem blée qu’une 
p rise  de contact éven tuele  pou rra  
avo ir lieu. (...) J e  suis, à ti tre  p e r
sonnel, p rê t à  m ’en tre ten ir avec 
toi. (...) »

6.1.69: A ssem blée générale  ex trao r
d inaire , fréquen tée  p a r  cen t deux 
personnes. N om ination d ’un  com ité 
p rovisoire qu i re s te ra  en fonction 
ju sq u ’à l’assem blée annuelle.

7.1.69: L e ttre  chargée pou r réc lam er 
nos p rocès-verbaux , nos archives, 
etc.

11.1.69: P rem ière  séance du  comité, 
lequel constate que les responsables 
de la  nouvelle organisation  po li
tique  n ’on t p ris  aucun contac t avec 
le  p arti. Le com ité form e son b u 
reau , ébauche un  program m e de 
trav a il, inv ite  les fem m es à s’orga
n ise r au  sein  du p arti, apprend  que 
le  nouveau  p a rti cherche à débau
cher nos m em bres au m oyen d ’a rgu 
m ents contestables, que les m em 
b res « socialistes » du  Conseil m u 
n icipal on t ré p a r ti les d icastères 
après contact avec les ch ré tiens- 
sociaux e t non avec le P a rti socia
liste. Le com ité inv ite  les organes 
supérieu rs du  PSS à désigner un 
m éd ia teu r pour é tab lir  des contacts. 

13.1.69: C harles M ertenat, p résiden t 
du  P S J, p rend  l’in itia tive  de ten te r 
une  conciliation e t en fixe la  date  
au 23.1.69.

20.1.69: D euxièm e séance du  comité, 
qui accepte de p a rtic iper à la  séance 
de conciliation convoquée p a r  Ch.

M ertenat. Le com ité consacre sa 
séance à l’exam en des candidatures 
pou r les d iverses commissions com
m unales.

23.1.69: Séance du comité en présence 
de Jean  R iesen et Ch. M ertenat. Il 
est p ris  acte que les responsables 
du nouveau p a rti re fu sen t un  con
tac t avec no tre  comité.

26.1.69: N ouvelle séance du comité, 
qui confirm e l ’idée ém ise le 23.1.69 
d ’une séance-, com m une à laquelle 
p ren d ra ien t p a r t v ing t-cinq  délé
gués du p a rti e t v ing t-cinq  délégués 
de la  nouvelle organisation  poli
tique. Le com ité répond à une a tta 
que personnelle dont no tre  prési
d en t est l’objet, décide d ’écrire aux  
adhéren ts de la  nouvelle organ isa
tion politique pou r les rend re  a t
ten tifs  à  l ’artic le  3, alinéa 5, des 
s ta tu ts  du PSS (La qualité  de m em 
b re  du  PSS est incom patible avec 
l ’appartenance  à une au tre  orga
n isation  politique.) e t fixe  l ’ordre 
du jo u r de l ’assem blée du 31.1.69. 

29.1.69: Nouvelles propositions de Ch.
M ertenat au  nom  du PSJ.

29.1.69: Le com ité de la Fédération  
de d is tric t du PSS se réu n it e t 
p rend  connaissance de la situation  
et, notam m ent, de la situation  du 
député  Jean  H aas, qui n ’est plus 
m em bre du  PSS.

31.1.69: Le com ité se réu n it avan t
l ’assem blée générale e t accepte les 
nouvelles propositions de Ch. M er
te n a t pou r au tan t que la séance de 
conciliation prévue a it lieu av an t 
le  15 fév rie r  e t que tou te  la docu
m en tation  du p a rti soit en tre  nos 
m ains. Ni les procès-verbaux , ni la 
correspondance, n i les archives, ni 
la  caisse n ’on t é té rem is au  p arti 
p a r  ceux qui l’on t qu itté  il y  a cinq 
sem aines.
En conclusion, le p résiden t déclare 

que le com ité a échoué dans sa tâche 
v isan t à ré ta b lir  l ’unité, m ais n ’en 
porte  aucune responsabilité. Il invite 
l ’assem blée à accepter la  proposition 
du  com ité concernan t la  proposition 
de Ch. M ertenat. La discussion, abon- 

; dam m ent -u tp isée , ,fa jtt iressprtif-, qulà, 
la, gui ta  de, divers, com m uniqués de Jat 
nouvelle organisation  politique parus 
dans la  presse, e t su rto u t après la  p u 
b lication  d ’u n  bu lle tin  ém aillé de 
fausses nouvelles, to u t espoir de r a 
m ener les « b reb is égarées » au  bercail 
est perdu. L ’assem blée adm et le p rin 
cipe d ’une rencon tre  aux  conditions 
ém ises p a r  le comité, mais, à  une 
g rande m ajorité , contre l ’avis du co
m ité, exclu t du PSS les respon
sables de la  création  de la nouvelle 
o rganisation  politique qui sont: Jean  
H aas, présiden t, Ph ilippe Gigon, v ice- 
p résiden t, A ndré M ottaz, secrétaire, 
Jean -L ou is Im hof, caissier, ainsi que 
MM. Georges S cherrer, m aire, Jean - 
P ie rre  Bœgli, ancien p résiden t du 
PSSD, Je an -P ie rre  Sanglard , pour 
au tan t que ceux-ci n ’aien t dém ission
né du p a rti ju sq u ’au 5 fév rie r 1969. 
L ’assem blée a p ro testé  avec v igueur 
con tre  les pressions qui au ra ien t été 
exercées su r les ouvriers de la  com
m une, m em bres du parti, pour les in 
citer à ra llie r la  nouvelle organisation  
politique.

L ’assem blée a procédé ensuite  à la 
désignation  de ses m em bres au  sein 
des comm issions com m unales e t a 
donné au com ité la  com pétence de 
déposer une p la in te  à la p réfec tu re  au 
cas où le P a rti socialiste suisse, sec
tion  de D elém ont, qui a p ris  p a r t aux  
dern ières élections com m unales, n ’ob
tien d ra it pas ce qu i lu i rev ien t dans 
lesdites commissions.

P réalab lem ent, l ’assem blée ava it 
accepté une dém ission e t agréé au 
sein  du p a rti v ing t-deux  nouveaux 
m em bres, dont sept fem m es.

Le p a rti donnera son soutien à l ’in i
tia tiv e  contre l ’exporta tion  des arm es 
e t assure  de son appui le  M ouvem ent 
popu laire  des fam illes lors de l’assem 
blée con trad icto ire  qu i au ra  lieu à 
D elém ont le  26 fév rie r su r l’in troduc
tion  de l’assurance m aladie généra
lisée.

L ’assem blée fu t levée après un  v i
b ra n t appel du  p résiden t en faveu r de 
la  cause socialiste sans cesse rem ise 
en  cause p a r  des d iv iseurs de «droite» 
e t de «gauche».

LES GENEVEZ: Ceux qui s’en vont.
— A ux G enevez est décédé dans sa 
78e année. M. F r. G igandet, tenanc ier 
du  R estau ran t de la  Couronne. Le dé
fun t, personnalité  m arq u an te  de la  
région, é ta it le  père  de Me Jacques 
G igandet, avocat, no taire  e t député, 
e t de M. Ph. G igandet, in specteu r fo
re s tie r  e t conseiller m unicipal à  T a
vannes. (w.)
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L’Italie paralysée 24 heures
Une grève générale de vingt-quatre 

heures a lieu aujourd’hui sur l’en
semble du territoire italien, à la suite 
de la rupture, la nuit dernière, des 
pourparlers entre les représentants 
du gouvernement et ceux des syndi
cats sur le projet de réforme du re- 
gime des pensions, dans le sens d’une 
amélioration substantielle des condi
tions faites aux retraites. Le dé
brayage affectera environ dix-huit 
millions de travailleurs de l’indus
trie publique et privée, des ports, d u , 
commerce, de l’agriculture et du cré
dit, des journaux et des agences de 
presse, de la radio-télévision et des 
spectacles. Les travailleurs affectés 
aux services du gaz, de l’eau, de 
l’électricité, des impôts, des assu
rances, des services maritimes, ainsi 
qu’aux transports publics en com

mun observeront des arrêts de travail 
par solidarité avec les autres caté
gories de travailleurs. Le service sur 
le réseau des chemins de fer devrait 
se dérouler régulièrement.

Il s’agit d’un mouvement unitaire 
proclamé par les quatre principales 
centrales syndicales: CGT italienne, 
Confédération des syndicats des tra 
vailleurs, Union du travail et Confé
dération des syndicats nationaux.

Une réunion in extremis pour ten
ter de conjurer le débrayage s’est dé
roulée, pendant presque toute la jour
née de lundi, au Palais Chigi, avec 
la participation de MM. Mariano Ru- 
mor et Francesco de Martino.

La rupture des pourparlers, en 
cours depuis trois semaines, s’est pro
duite notamment sur le pourcentage 
des retraites actuelles par rapport au 
dernier salaire.

U R S S :  S T A L IN E  R É H A B IL IT É
Treize ans après avoir été mis au 

ban du parti par Khrouchtchev, S ta
line est cette semaine entièrement, 
réhabilité et qualifié, dans la revue 
« Kommounist », de « chef m ilitaire 
éminent ». Quant à la partie du réqui
sitoire concernant les répressions pro
noncé par Khrouchtchev devant le 
XX* congrès, en 1956, elle est au
jourd’hui officiellement passée sous 
silence.

La réhabilitation m ilitaire de S ta
line, déjà amorcée depuis la chute de 
Khrouchtchev en octobre 1964, dans 
une série de « mémoires » signés par 
les grands m aréchaux de la deuxième 
guerre mondiale, est aujourd’hui offi
ciellement chose faite, après la publi
cation, dans l’organe central du parti.

d ’une étude où le généralissime se 
voit à nouveau qualifié de « chef m i
litaire éminent », comme il l’avait été 
au cours des hostilités.

« Il ne reste pas pierre sur pierre 
des affirmations irresponsables sur 
l’absence de compétence m ilitaire de 
Staline, sur sa conduite lointaine de 
la guerre, sur sa prétendue intolé
rance absolue aux opinions des autres. 
Il ne reste rien de toutes les autres 
inventions du même genre dont se 
sont emparés et qu’ont répandues les 
falsificateurs de l’histoire à l’étran
ger », écrit en effet l’historien Bol- 
tine dans la revue « Kommounist », 
organe théorique et politique du Co
mité central.

Espagne: Grèves et arrestations
Dix jours après la proclamation de 

l’état d’exception en Espagne, l’oppo- 
s'tion commence à se manifester, tan
dis que les arrestations continuent et 
que la police poursuit sa « cam
pagne d’assainissement». Ç’est à l’uni
versité et dans les milieux ouvriers 
que les premières réactions ont été 
enregistrées. Lundi, à Madrid, des 
groupes d’étudiants avaient organisé 
deux « m anifestations éclairs » dans 
un quartier populaire de la capitale. 
Mardi, la police a fait irruption dans 
trois facultés pour y disperser des 
débuts de rassemblements et enlever 
des affiches hostiles au régime.

Mardi également, à Pampelune, un 
groupe d ’étudiants a brûlé symboli
quem ent des journaux dans la rue 
pour protester contre la censure.

Les milieux ouvriers se sont en 
partie associés à cette campagne de 
protestation. Le personnel de deux 
entreprises madrilènes, la S tandard 
Electric et la Siemens, ont effectué 
des arrêts de travail de deux heures. 
A Bilbao, la direction de la plus im
portante usine sidérurgique d ’Espagne 
— les Hauts Fourneaux de Biscaye — 
a décidé le lock out à la suite d’une 
grève qui durait depuis samedi.

Biafra: Pont aérien enfin ouvert
Le pont aérien Dahomey-Biafra de 

la Croix-Rouge internationale est, 
depuis m ardi matin, effectivement 
ouvert et les difficultés adm inistra
tives qu’avait rencontrées la Croix- 
Rouge internationale pour faire a tte r
rir  ses avions au Biafra sont term i
nées.

En effet, un avion cargo Transall 
du CICR venant de Cotonou s’est 
rendu à Uli, au Biafra, et en est 
revenu avec les autorisations pour 
tous les avions de la flotte actuelle de 
la Croix-Rouge internationale à Co

tonou (trois avions) de se poser cha
que nuit à Uli. Dès le retour du 
Transall avec les autorisations, les 
deux DC-6 de la Croix-Rouge 
ont fait chacun un prem ier vol. Le 
prem ier DC-6 a réussi son vol et 
a déposé 10 tonnes de vivres. Le se
cond DC-6 a dû revenir à Coto
nou sans se poser, en raison du brouil
lard. Le Transall, de son côté, lors
qu’il était parti chercher les autori
sations, avait déposé 10 tonnes de 
vivres.

Zurich: Une foule immense a ttendait

LE BILLET DE JULES HCMBERT-DROZ

Les quatre Grands (levant la quadrature du cercle
Le président Nixon a accepté la pro

position française d’une consultation 
des quatre grandes puissances, dans 
le cadre de l’ONU sur le Moyen- 
Orient. Cette consultation ne décharge 
pas le mandataire du secrétaire U 
Thant, Gunnar Jarring, de son travail 
de médiation. La résolution des Na
tions Unies de novembre 1967 reste 
la base de la solution recherchée. II 
s’agit surtout de la préciser sur les 
points où elle est restée dans le vague 
et d’en fixer les modalités d’applica
tion.

Il était temps que les grands, qui 
ont par leurs initiatives diplomatiques 
et leurs livraisons d’armes aux -rmées 
arabes, excités les Arabes, tentent 
maintenant de remettre un peu d’or
dre dans le chaos 'qu’ils ont créé.

Car la « conférence de la solidarité 
avec les peuples arabes » a démontré 
que les Arabes sont profondément di
visés sur les problèmes essentiels et 
sont fort loin d’avoir une politique 
commune. Les tentatives répétées du 
roi Hussein de Jordanie de réunir 
une conférence arabe au sommet ont 
toujours échoué, faute d’entente entre 
les Etats arabes.

La conférence de solidarité avec les 
peuples arabes qui vient de se termi
ner et à laquelle les Soviétiques et 
les partis communistes occidentaux 
avaient envoyé de fortes délégations 
ressembla davantage à un panier de 
crabes qu’à une manifestation de so
lidarité. Les Egyptiens sous la forte 
pression des Soviétiques et les dé
légués des partis communistes restè
rent attachés à la résolution des Na
tions Unies et à une solution paci
fique et politique du conflit. Mais ce 
groupe a été majorisé par les parti
sans d’une nouvelle guerre qui re
jettent la résolution des Nations Unies. 
Ce sont d’abord les Palestiniens orga
nisés dans quatre ou cinq organisa
tions de résistance qui ne réussissent 
pas à s’unir par suite de rivalités per
sonnelles et d’une certaine concur
rence dans les raids terroristes. Puis 
les Etats dominés momentanément par 
le Parti bath : la Syrie et l’Irak aux
quels s’ajoute l’Algérie. Ce sont les 
Etats arabes qui n’ont pas combattu 
au cours de la guerre de six jours 
et qui sont d’autant plus belliqueux 
que leurs officiers songent davantage 
aux coups d’Etat intérieurs qu’à la 
guerre contre Israël. Les mauvaises 
langues affirment que l’armée ira
kienne envoyée trop tard au secours 
de la Jordanie, a été écartée de Bag
dad par crainte d’un nouveau coup 
d’Etat. Quant à l’armée syrienne, elle

s’est sauvée dès qu’elle a appris que 
l’armée israélienne avait traversé le 
Jourdain.

Il existe donc dans les Etats arabes 
un très fort groupement qui rejette 
la résolution qui sera la base des dis
cussions des quatre grandes puissan
ces.

Il y a un troisième groupe d’Etats 
arabes qui paraissent désintéressés : 
l’Arabie séoudite, le Yémen, le Ko
weït, la Libye, le Maroc, le Soudan, 
et enfin l’Etat qui fait cavalier seul : 
la Tunisie qui est favorable à la paix 
avec Israël.

La pendaison de quatorze « espions » 
israéliens en Irak a fini par être con
damnée par la presse d’Egypte. Le 
journal '•'ficieux de Nasser, « AI 
Ahram ». a publié :

« L’exécution de quatorze person
nes en place publique n’est vraiment 
pas un spectacle enthousiasmant, ni 
l’occasion de festivités. Il n’était pas 
opportun que les pendaisons aient 
lieu à l’heure où se tient au Caire 
la conférence internationale de soli
darité avec les peuples arabes, et où 
les importantes initiatives de la 
France et de l’Union soviétique sont 
le début d’une nouvelle étape plus 
active pour la liquidation des sé
quelles de l’agression, et permettent 
de définir les positions de toutes les 
parties concernées. »

L’agence de presse marocaine aussi 
condamna cette pendaison : « Les Is
raéliens peuvent jubiler maintenant. 
Ils ont été servis à merveille par une 
faute psychologique que les amis des 
Arabes peuvent considérer comme 
monumentale ».

La presse communiste est embar
rassée et souligne que les pendus 
n’étaient pas des Israéliens mais des 
Juifs irakiens. La sentence de mort 
et les exécutions relèvent donc de la 
politique intérieure de l’Etat irakien.

Curieux souci de la souveraineté 
d’un Etat de la part de ceux qui occu
pent la Tchécoslovaquie pour l’em
pêcher d’appliquer la politique inté
rieure décidée démocratiquement par 
un peuple souverain !

Combien de millions de Juifs alle
mands ou de régions occupées par 
lés armées allemandes oiit-ilà été as
sassinés par l'Allemagne hitlérienne, 
combien de Juifs russes liquidés par 
Staline ? Le monde a-t-il admis que 
ces assassinats de ressortissants alle
mands ou russes aient été de actes 
d’Etats souverains qui ne regardaient 
pas l’humanité entière? Pourquoi alors 
les nombreux procès des criminels 
de guerre qui n’ont fait qu’exécuter

les ordres de leurs gouvernements ? 
Pourquoi les Nations Unies ont-elles 
admis une Charte des droits de 
l ’homme, sinon pour sauvegarder la 
vie et la liberté des hommes contre 
l’arbitraire d’Etats « souverains » ?

Les Juifs pendus n'étaient pas ci
toyens d’Israël, mais ils furent exé
cutés sous la fausse inculpation d’être 
des espions de l’Etat d’Israël ; Etat 
créé par les Nations Unies précisé
ment parce que les Juifs furent as
sassinés par millions parce que Juifs 
dans les pays dont ils étaient ressor
tissants. Israël est le refuge créé pour 
tous les Juifs victimes de l’antisémi
tisme qui ne jouissent pas des mêmes 
droite humains que les nationaux des 
Etats dont ils sont ressortissants.

Le président Nasser a donné au 
journal américain « Newsweek » une 
interview où il a précisé les buts de 
l'Egypte : 1° La fin de l’état de belli
gérance — donc pas de traité de paix ! 
2° La reconnaissance du droit de cha
que pays à vivre en paix ; 3" Inté
grité territoriale de tous les pays du 
Proche-Orient, y compris Israël, dans 
les anciennes frontières — donc pas 
de rectification des frontières israé
liennes ! 4° Liberté de navigation dans 
les voies internationales — le canal 
de Suez n’est pas considéré par 
l ’Egypte comme voie internationale ! 
5” Juste solution du problème des 
réfugiés palestiniens — quelle solu
tion ? Ces cinq points ne sont qu’un 
retour à la situation existante avant 
la guerre de six jours, une annula
tion de la victoire israélienne et la 
création d’une situation permettant 
une nouvelle offensive des Arabes 
contre Israël à partir des anciennes 
frontières. Ce plan égyptien ne con
tient même pas le minimum de sécu
rité pour Israël contenu dans la réso
lution des Nations Nnies.

Il est évident que les quatre Grands 
auront de la peine à se mettre d’ac
cord sur l’interprétation de la réso
lution de novembre 1967 et ses moda
lités d’application.

Le gros problème restera celui des 
terroristes palestiniens qui se sont 
érigés en « peuple palestinien », alors 
que les habitants arabes de la Pa
lestine n’ont jamais formé un Etat 
indépendant, une patrie a récupérer. 
Cette revendication est opposée à la 
thèse jordanienne qui entend réoccu
per la Cisjordanie comme partie inté
grante de la Jordanie.

On le voit l’imbroglio est complet 
et les quatre Grands devant la quadra
ture du cercle.

JULES HUMBERT-DROZ.

MALRAUX PEINT EN ROUGE

Un incident a marqué l’arrivée 
de M. André Malraux, ministre 
d’Etat chargé des affaires cultu
relles, au terrain de l’Olivetto, à 
Nice-Cimiez où le m inistre était 
venu procéder à la pose de la 
première pierre du « Message bi
blique » de Marc Chagall.

Un peintre contestataire, nom 
mé Pinoncelli, a réussi à asper
ger le visage du m inistre avec de 
la peinture rouge au m om ent où 
il descendait de voiture.

« Je ne porterai pas plainte à 
la suite de l’incident de cet après- 
midi. » C’est par ces mots que le 
m inistre d’Etat a conclu une dé
claration qu’il a faite en réponse 
aux questions de journalistes.

•  WASHINGTON. — Le Départe
ment d’Etat a officiellement annoncé 
que l’ex-diplomate communiste chinois 
Liao Ho shu, qui était en poste à La 
Haye, est arrivé mardi aux Etats- 
Unis, où il a demandé le droit d’asile.

0  LE CAIRE. — M. Arafat, porte- 
parole officiel de l’organisation de 
résistance palestinienne, « AI Fatah », 
et commandant en chef de scs com
mandos a été élu président de l’orga
nisation de libération de la Palestine 
et président du Comité exécutif de 
cette organisation, à l’unanimité des 
membres présents à la réunion du 
Conseil national palestinien.

Une foule immmense attendait, mardi soir, à Zurich, devant le tribunal, la 
proclamation du jugement des sorciers. (Voir nos commentaires en première 
page.)

9  PARIS. — Une agression qui a rap
porté 100 000 fr. à ses auteurs a été 
commise mardi matin dans un restau
rant de Saint-Germain-des-Prés, le 
Bistingu.

0  LONDRES. — Quelques-unes des 
pièces à conviction du procès des « pi
rates du rail » ont été mises aux en
chères mardi à Burton-Upon-Trent 
(Staffordshire).

PRAGUE : SUICIDE PAR LE FEU 
D UNE MÈRE DE C IN Q  ENFANTS

Une fem m e de 44 ans, mère de 
cinq enfants, s’est suicidée mardi 
par le feu dans la localité de Bar- 
dejov, en Slovaquie. C’est ce 
qu’annonce mardi l’agence tché
coslovaque CTK, en précisant 
qu’Anna Admuscinova souffrait de 
troubles mentaux. Il y  a quatre 
ans déjà, elle avait tenté de se 
suicider. Il est vraiment difficile 
cependant de croire que tous ceux 
qui se suicident sont des malades.

UN GREFFÉ DU FOIE MEURT

M. Reginald John Jago, le troi
sième Britannique à avoir subi 
une greffe du foie, est mort di
manche à l’Hôpital de Kings Col
lège, à Londres, annonce-t-on au 
jourd’hui.

M. Jago avait été opéré, il y a 
cinq mois, dans ce même hôpital 
et détenait de ce fait le record de 
survie. Il semblait s’être très bien 
remis de son opération et avait 
même repris ses activités profes
sionnelles.

0  PARIS. — Alain Delon, déjà enten
du à plusieurs reprises par les poli
ciers au sujet de l’affaire Markovic 
(l’ancien garde du comédien, dont le 
cadavre avait été découvert le 1er octo
bre dernier, dans la banlieue pari
sienne) a fait appel à eux pour qu’ils 
retrouvent un individu qui aurait cher
ché à entrer en contact avec lui « au 
sujet de son fils ».

% PARIS. — M. Armand Lanoux a 
été élu membre de l’Académie Gon- 
court par 5 voix contre 3 abstentions 
et un bulletin blanc, en remplace
ment de M. Louis Aragon.

Le groupe chrétien-démocrate du 
Parlement allemand a désigné mardi 
M. von Hassel comme candidat à la 
succession de M. Gerslenmaier au 
siège de président du « Bundestag ». 
La CDUICEU qui est le groupe le 
plus important du Parlement alle
mand ne désignant qu’un seul can
didat, l’élection de M. von Hassel 
est assurée.

% WASHINGTON. — Les sénateurs 
américains se sont voté mardi une 
augmentation annuelle de 12 500 dol
lars, portant ainsi leur indemnité à 
42 500 dollars par an. (175 000 fr. en
viron).




